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Vescore FONDS, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 3, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 139.568.

Die Aktionäre der Vescore Fonds werden hiermit zur

ORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG

am Donnerstag, dem 18. April 2013 , um 16.00 Uhr am Gesellschaftssitz, 3, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg,
Großherzogtum Luxemburg, eingeladen.

Tagesordnung:

1. Bericht des Verwaltungsrates
2. Bericht des Abschlussprüfers
3. Genehmigung des Jahresabschlusses für das Geschäftsjahr vom 01. Januar 2012 bis zum 31. Dezember 2012
4. Entlastung der Verwaltungsratsmitglieder
5. Gewinnverwendung
6. Wahl des Wirtschaftsprüfers bis zur nächsten ordentlichen Generalversammlung
7. Verschiedenes.

Zur Teilnahme an der ordentlichen Generalversammlung und zur Ausübung des Stimmrechts sind diejenigen Aktionäre
berechtigt, die bis spätestens 15. April 2013 die Depotbestätigung eines Kreditinstituts bei der Gesellschaft einreichen
aus der hervorgeht, dass die Aktien bis zur Beendigung der Generalversammlung gesperrt gehalten werden. Aktionäre
können sich auch von einer Person vertreten lassen, die hierzu schriftlich bevollmächtigt ist.

Es besteht kein Quorum für die Generalversammlung. Die Beschlüsse werden durch die einfache Mehrheit der an-
wesenden oder vertretenen Aktionäre gefasst.

Der Verwaltungsrat.

Référence de publication: 2013036636/2517/25.

CapitalatWork Foyer Umbrella, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 60.661.

Les actionnaires sont invités à assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

de la société CAPITALATWORK FOYER UMBRELLA qui se tiendra le 15 avril 2013 à 16 heures au siège social de la
société, 69 route d'Esch, L-1470 Luxembourg, pour délibérer sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Présentation et approbation des rapports du Conseil d'Administration et du Réviseur d'Entreprises au 31 décembre
2012

2. Approbation de l'état des actifs nets et de l'état des changements des actifs nets pour l'exercice clôturé au 31
décembre 2012

3. Affectation des résultats
4. Décharge à donner au Conseil d'Administration pour l'exercice clôturé au 31 décembre 2012
5. Election du Conseil d'Administration et du réviseur d'entreprises pour l'exercice 2013
6. Rémunération des administrateurs pour l'exercice 2013
7. Divers

Les actionnaires qui désirent assister personnellement à l'Assemblée sont priés, pour des raisons d'organisation, de
s'inscrire jusqu'au 10 avril 2013 auprès de CAPITALATWORK FOYER UMBRELLA, 69, route d'Esch, L-1470 Luxembourg
à l'attention de Fund Corporate Services-Domiciliation (Fax N° +352/ 2460 3331) avec mention du nombre d'actions
représentées.

Aucun quorum n'est requis pour les points à l'ordre du jour de l'assemblée générale annuelle et les décisions seront
prises à la majorité simple des actions présentes ou représentées à l'assemblée.

Le rapport annuel est disponible au siège social de la société et peut être envoyé aux actionnaires sur demande et sans
frais.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2013040833/755/29.
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LBLux SICAV-FIS, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 3, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 132.782.

Die Aktionäre der LBLux SICAV-FIS werden hiermit zur

ORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG

am Freitag, dem 19. April 2013 , um 14.00 Uhr am Gesellschaftssitz, 3, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg, Großher-
zogtum Luxemburg, eingeladen.

Die Tagesordnung lautet wie folgt:

Tagesordnung:

1. Bericht des Verwaltungsrates
2. Bericht des Abschlussprüfers
3. Genehmigung des Jahresabschlusses für das Geschäftsjahr vom 1. Januar 2012 bis zum 31. Dezember 2012
4. Gewinnverwendung
5. Entlastung der Verwaltungsratsmitglieder
6. Neuwahl des Verwaltungsrates
7. Enthaftung der neu gewählten Verwaltungsratsmitglieder
8. Wahl des Wirtschaftsprüfers bis zur nächsten ordentlichen Generalversammlung
9. Verschiedenes.

Zur Teilnahme an der ordentlichen Generalversammlung und zur Ausübung des Stimmrechts sind diejenigen Aktionäre
berechtigt, die bis spätestens 15. April 2013 die Depotbestätigung eines Kreditinstituts bei der Gesellschaft einreichen
aus der hervorgeht, dass die Aktien bis zur Beendigung der Generalversammlung gesperrt gehalten werden. Aktionäre
können sich auch von einer Person vertreten lassen, die hierzu schriftlich bevollmächtigt ist.

Es besteht kein Quorum für die Generalversammlung. Die Beschlüsse werden durch die einfache Mehrheit der an-
wesenden oder vertretenen Aktionäre gefasst.

Der Verwaltungsrat.

Référence de publication: 2013037300/2517/28.

db PrivatMandat Comfort, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 101.715.

Die Anteilinhaber der SICAV db Privatmandat Comfort werden hiermit zur

ORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG

eingeladen, die am 17. April 2013 um 16.00 Uhr in den Geschäftsräumen der Gesellschaft stattfindet.

Tagesordnung:

1. Bericht des Verwaltungsrates und des Wirtschaftsprüfers.
2. Genehmigung der vom Verwaltungsrat vorgelegten Bilanz sowie Gewinn- und Verlustrechnung für das Geschäfts-

jahr zum 31. Dezember 2012.
3. Entlastung des Verwaltungsrates.
4. Verwendung des Jahresergebnisses.
5. Bestellung des Wirtschaftsprüfers.
6. Statutarische Ernennungen.
7. Verschiedenes.

Zur Teilnahme an der ordentlichen Generalversammlung und zur Ausübung des Stimmrechts sind diejenigen Anteil-
inhaber berechtigt, die bis spätestens 12. April 2013 die Depotbestätigung eines Kreditinstitutes bei der Gesellschaft
einreichen, aus der hervorgeht, dass die Anteile bis zur Beendigung der Hauptversammlung gesperrt gehalten werden.
Anteilinhaber können sich auch von einer Person vertreten lassen, die hierzu schriftlich bevollmächtigt ist.

Die ordnungsgemäß einberufene Generalversammlung vertritt sämtliche Anteilinhaber. Die Anwesenheit einer Min-
destanzahl von Anteilinhabern ist nicht erforderlich. Beschlüsse werden mit einfacher Mehrheit der vertretenen Anteile
gefasst.

Luxemburg, im März / April 2013. Der Verwaltungsrat.

Référence de publication: 2013040837/755/26.
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Credem International (Lux), Société Anonyme.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 10-12, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 11.546.

Les Actionnaires sont convoqués à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra au siège social de la société, le 16 avril 2013 à 11.00 heures avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport de Gestion du Conseil d'Administration, Rapport du Réviseur et Approbation des comptes annuels de la
société au 31 décembre 2012;

2. Répartition du résultat de l'exercice;
3. Décharge à donner aux Administrateurs;
4. Détermination de la rémunération des administrateurs pour l'exercice 2013;
5. Divers.

Les actionnaires qui ne pourraient assister à l'Assemblée peuvent se faire représenter par voie de procuration.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2013039060/18.

UBS ETF, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 49, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 83.626.

Wir teilen hiermit den Aktionären mit, dass die

ORDENTLICHE HAUPTVERSAMMLUNG

der Aktionäre von UBS ETF (die "Gesellschaft") am 15. April 2013 um 11.30 Uhr am eingetragenen Sitz der Gesellschaft,
49, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxemburg, stattfindet.

Tagesordnung:

1. Vorlage und Genehmigung der Berichte des Verwaltungsrats und des unabhängigen Wirtschaftsprüfers;
2. Genehmigung des Rechenschaftsberichts für das am 31. Dezember 2012 abgeschlossene Geschäftsjahr;
3. Gewinnverteilung und Genehmigung der Dividendenausschüttungen der Gesellschaft;
4. Entlastung der Mitglieder des Verwaltungsrats für ihre Tätigkeit während des Geschäftsjahres endend am 31. De-

zember 2012;
5. Kenntnisnahme der Demission von Herrn Dr. Thomas Portmann als Mitglied des Verwaltungsrats der Gesellschaft

per 31. Mai 2012;
6. Gesetzliche Ernennungen:

- Wiederwahl von PricewaterhouseCoopers Société Coopérative als unabhängiger Wirtschaftsprüfer der Gesell-
schaft bis zur ordentlichen Hauptversammlung im Jahr 2014;

7. Diverses

Der aktuelle Rechenschaftsbericht kann kostenlos während den ordentlichen Geschäftszeiten am eingetragenen Sitz
der Gesellschaft in Luxemburg sowie ab 2. April 2013 über die Internet-Seite der Gesellschaft (www.ubs.com/etf) bezogen
werden.

Um an der ordentlichen Hauptversammlung stimmberechtigt zu sein, müssen die Aktionäre ihre Aktien mindestens
fünf (5) Tage vor der ordentlichen Hauptversammlung bei State Street Bank Luxembourg S.A. hinterlegt haben.

Für eine gültige Beschlussfassung der ordentlichen Hauptversammlung über oben genannte Tagesordnungspunkte ist
kein Anwesenheitsquorum vorausgesetzt. Die Beschlüsse werden jeweils mit einfacher Mehrheit der anwesenden oder
vertretenen Stimmen gefasst. An der ordentlichen Hauptversammlung berechtigt jede Aktie zu einer Stimme.

Falls Sie an der Hauptversammlung nicht teilnehmen können, sich aber vertreten lassen möchten, senden Sie bitte eine
datierte und unterzeichnete Vertretungsvollmacht per Fax (Fax-Nr. +352 46 40 10 413) und anschließend auf dem Post-
weg bis spätestens 8. April 2013 zu Händen Frau Caroline Dejardin, oder per E-mail an luxembourg-
domiciliarygroup@statestreet.com.

Formulare für eine Vertretungsvollmacht können ebenfalls unter dieser Adresse angefordert werden.
Luxemburg, 28. März 2013. Der Verwaltungsrat.

Référence de publication: 2013040854/755/36.
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Scandium Alternative Investments, Société d'Investissement à Capital Variable (en liquidation).

Siège social: L-1616 Luxembourg, 5, place de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 118.344.

Dear Shareholder,

You are hereby convened to assist at a

GENERAL MEETING

of Shareholders to be held in Luxembourg at the registered office of the Company on April 17, 2013 at 2.00 p.m.
(Luxembourg time) with the following

Agenda:

1. Acknowledge and approve the auditor's report for the period from January 1, 2009 to November 27, 2009 i.e. the
date of the dissolution of the Company;

2. discharge to the Board of Directors and the Auditors for the period from January 1, 2009 to November 27, 2009
i.e. the date of the dissolution of the company;

3. present and acknowledge the report of the liquidator on the liquidation for the period from November 28, 2009
to December 31, 2012;

4. Acknowledge and approve the financial statements of the Company for the periods ended respectively 31 Decem-
ber 2009, 31 December 2010, 31 December 2011 and 31 December 2012;

5. Miscellaneous.

Should you not be able to attend the meeting in person, please date and sign the enclosed proxy and return it before
April 16, 2013 by fax and by mail to the address of the Company.

By order of
The Liquidator
H.R.T. Révision S.A.
163 rue du Kiem, L-8030 STRASSEN

Référence de publication: 2013039062/27.

Cesal AG et Compagnie, Financière Luxembourgeoise, Société en Commandite par Actions Holding.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 25.575.

L´ an deux mil treize, dix-sept avril , les actionnaires de la société se réuniront en

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

au 38 boulevard Napoléon 1 er L-1150 Luxembourg.

Ordre du jour:

1. Présentation des bilans, des comptes de profits et pertes et des annexes ainsi que les rapports du commissaire aux
comptes.

2. Approbation des comptes annuels au 30 juin 2009,
3. Affectation des résultats de l'exercice au 30 juin 2009,
4. Décharge aux administrateurs,
5. Décharge au commissaire aux comptes,
6. Divers.
Luxembourg, le 28 mars 2013. Le Conseil d'administration .

Référence de publication: 2013039063/18.

Sword Group SE, Société Européenne.

Capital social: EUR 9.289.965,00.

Siège social: L-8009 Strassen, 105, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 168.244.

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont informés qu'ils sont convoqués en Assemblée Générale Ordinaire et
Extraordinaire le 3 mai 2013 à 11 heures, au siège social, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant:

De la compétence de l'Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité d'une
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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

Ordre du jour:

- Lecture du rapport de gestion du Conseil d'administration, incluant le rapport sur la gestion du groupe et consta-
tation qu'aucune convention visée par l'article 57 de la loi modifiée du 10 août 1915 n'a été conclue ou ne s'est
poursuivie au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2012;

- Lecture du rapport du Comité d'audit;
- Lecture du rapport du réviseur d'entreprises agréé sur les comptes annuels 2012, les états financiers consolidés

du groupe et sur l'exécution de sa mission;
- Approbation des comptes statutaires au 31 décembre 2012;
- Approbation des comptes consolidés au 31 décembre 2012;
- Affectation du résultat de l'exercice statutaire au 31 décembre 2012;
- Rémunération des administrateurs;
- Quitus aux administrateurs pour leur gestion au titre de l'exercice 2012;
- Quitus au réviseur d'entreprises agréé pour sa mission au titre de l'exercice 2012;
- Renouvellement du mandat du réviseur d'entreprises agréé;
- Pouvoirs pour formalités.

De la compétence de l'Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité d'une

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

- Autorisation à donner au Conseil d'Administration pour le rachat par la Société de ses propres actions;
- Autorisation à donner au Conseil d'Administration de réduire le capital par voie d'annulation d'actions acquises

dans le cadre de l'achat de ses propres actions par la Société;
- Pouvoirs pour formalités.

La date de l'Assemblée Générale a été fixée au 3 mai 2013 afin de permettre au plus grand nombre d'actionnaires
d'être présent.

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède, a le droit de participer aux Assemblée Générale
Ordinaire et Extraordinaire, de s'y faire représenter par procuration ou d'y voter par correspondance.

Pour s'informer:

Les documents et informations qui doivent être communiqués à l'Assemblée Générale, ainsi que le formulaire unique
de participation, de vote par correspondance et de procuration (le "Formulaire Unique"), sont disponibles sur le site
internet de la Société (http://www.sword-group.com/French/Investisseurs/informations-reglementees/Pages/Informa-
tions-Reglementees-Par-Categorie.aspx) et au siège social de la Société pendant une période ininterrompue commençant
le jour de la publication de la présente convocation et s'achevant le lendemain du jour de l'Assemblée Générale. Chaque
actionnaire, sur production de son titre, peut obtenir gratuitement copie des documents dans les conditions légales
applicables.

Ajout de points à l'ordre du jour et le droit de déposer des projets de résolutions:

Un ou plusieurs actionnaires disposant ensemble d'au moins 5% du capital social de la Société ont le droit de faire
inscrire de nouveaux points à l'ordre du jour de l'Assemblée Générale et/ou de proposer des projets de résolutions
concernant des points inscrits ou à inscrire à l'ordre du jour.

Une telle demande doit être formulée par écrit et adressée à la Société soit par courrier postal (au siège social à
l'attention de Stéphanie Desmaris) soit par courrier électronique (à relationsfinancieres@sword-group.lu) pour réception
le 11 avril 2013 au plus tard.

La demande doit inclure soit (i) le texte du/des nouveau(x) point(s) d'ordre du jour proposé(s) ainsi que le texte de
la/les résolutions(s) correspondant, ainsi qu'une explication, soit (ii) un projet alternatif de résolution concernant un point
existant de l'ordre du jour, avec une indication claire du point de l'ordre du jour dont il s'agit, et une explication.

En outre, la demande doit contenir les coordonnées (nom, prénom, téléphone, adresse postale ou courrier électro-
nique) d'une personne de contact afin de permettre à la Société d'accuser réception de la demande dans les quarante-
huit (48) heures, ainsi qu'une preuve attestant de la qualité d'actionnaire et de la représentation de 5% au moins des
actions de la Société sous la forme d'une confirmation émise par un intermédiaire financier, étant entendu que le de-
mandeur devra avoir cette qualité à la «Date d'Enregistrement» (voir définition ci-après).

Droit de poser des questions écrites:

Les actionnaires ont le droit de poser des questions concernant les points inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée
Générale. La Société s'engage à répondre à ces questions durant la séance de Questions-et-Réponses de l'Assemblée
Générale dans la limite des mesures qu'elle peut prendre afin de s'assurer de l'identification des actionnaires, du bon
déroulement de l'Assemblée Générale et de sa préparation, ainsi que de la protection de la confidentialité et de ses
intérêts commerciaux.
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Assemblée Générale - Participer en personne ou voter par procuration:

Seuls les actionnaires dont la qualité d'actionnaire apparaît directement ou indirectement dans le registre des action-
naires de la Société à la «Date d'Enregistrement» disposeront du droit de participer et de voter à l'Assemblée Générale.
La «Date d'Enregistrement» est fixée au 18 avril 2013.

L'Assemblée Générale Ordinaire délibérera valablement sur les points de l'ordre du jour que si au moins 25% du capital
social émis soit présent ou représenté. Les résolutions relatives aux points inscrits à l'ordre du jour seront adoptées à
la majorité simple des voix valablement exprimées des actionnaires présents ou représentés.

L'Assemblée Générale Extraordinaire délibérera valablement sur le point à l'ordre du jour que si au moins 50% du
capital social émis est présent ou représenté. La résolution relative au point inscrit à l'ordre du jour sera valablement
adoptée que si elle est approuvée par au moins deux tiers des votes émis.

Conditions pour assister en personne:

1. Les actionnaires détenant des actions dont la propriété est enregistrée directement, en leur nom, dans le registre
des actionnaires de la Société, sont invités à annoncer leur intention d'assister à l'Assemblée Générale en complétant,
signant et datant le Formulaire Unique, puis en le renvoyant à la Société (à l'attention de Stéphanie Desmaris) par courrier
postal ou électronique. Le formulaire de participation doit être reçu par la Société au plus tard le 30 avril 2013.

2. Les actionnaires dont les actions sont détenues en système de compensation (clearing) ou par le biais d'un inter-
médiaire financier et qui choisissent d'assister et de voter en personne à l'Assemblée Générale doivent obtenir de leur
intermédiaire financier auprès duquel leurs actions sont en dépôt, un certificat d'enregistrement qu'ils envoient à la Société
accompagné du Formulaire Unique, par courrier postal (à l'attention de Stéphanie Desmaris) ou électronique, qui doit
les recevoir au plus tard le 30 avril 2013.

Le certificat d'enregistrement devra mentionner l'identité du propriétaire des actions, le nombre d'actions enregistrées,
et une confirmation que les actions détenues étaient inscrites en compte auprès de l'intermédiaire en question à la «Date
d'Enregistrement».

3. Les actionnaires qui souhaitent participer à l'Assemblée Générale en personne doivent se munir d'une preuve de
leur identité (carte d'identité ou passeport en cours de validité).

Conditions pour voter par procuration ou par mandataire:

Les actionnaires à la «Date d'Enregistrement» qui ne peuvent assister en personne à l'Assemblée Générale peuvent
donner des instructions de vote au Président Directeur Général, ou à une tierce personne désignée par leur choix. Afin
de donner des instructions de vote au Président Directeur Général, les actionnaires doivent envoyer à la Société (à
l'attention de Stéphanie Desmaris) le Formulaire Unique dûment complété, daté et signé, avec le cas échéant, le certificat
d'enregistrement, qui doit les recevoir au plus tard le 30 avril 2013.

Le Président Directeur Général votera en suivant les instructions données par l'actionnaire dans le formulaire unique
précité. Si aucune instruction de vote n'est donnée dans le formulaire unique précité, le Président Directeur Général
votera en faveur des résolutions figurant à l'ordre du jour proposées par le Conseil d'Administration.

Le formulaire unique précité est disponible sur le site internet de la Société.

Les actionnaires qui souhaitent être représentés par un mandataire autre que le Président Directeur Général doivent
également envoyer à la Société le formulaire unique complété, daté et signée au plus tard pour le 30 avril 2013.

Les actionnaires qui souhaitent révoquer un formulaire unique déjà envoyé à la Société peuvent le faire à tout moment,
en délivrant un autre formulaire complété, daté et signé et portant une date ultérieure, au plus tard le 30 avril 2013 ou
en assistant et en votant en personne à l'Assemblée Générale.

Ce présent avis vaut avis de convocation sous réserve qu'aucune modification ne soit apportée à l'ordre du jour à la
suite de demande d'inscription de projets de résolutions présentés par les actionnaires.

Afin de procéder à la tenue de l'Assemblée Générale en temps utile et de manière ordonnée, les actionnaires sont
priés d'arriver à l'heure.

Luxembourg, le 28 mars 2013.
Pour le Conseil d'Administration
Le Président

Référence de publication: 2013039622/112.

Bilfinger Berger Global Infrastructure SICAV S.A., Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1736 Senningerberg, 1A, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 163.879.

THIS DOCUMENT IS IMPORTANT AND REQUIRES YOUR IMMEDIATE ATTENTION. If you are in any doubt
about the contents of this document, or the action you should take, you are recommended to seek your own financial
advice immediately from your stockbroker, bank manager, solicitor, accountant or other independent financial adviser
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who, if you are taking advice in the United Kingdom, is duly authorised under the Financial Services and Markets Act
2000.

If you have sold or otherwise transferred all of your depository interests or ordinary shares in the Company, you
should send this document, together with the accompanying proxy forms, at once to the purchaser or transferee or to
the bank, stockbroker or other agent through whom the sale or transfer was effected for delivery to the purchaser or
transferee.

We have pleasure in inviting our shareholders to attend two meetings of shareholders of the Company. The first
meeting is an extraordinary general meeting and will be held at 10.30 am on 30 April 2013. The second meeting is the
Company's annual general meeting for 2013 and will be held at 11.00 am on 30 April 2013. The meetings are being held
separately to enable the Company to deal separately with Luxembourg corporate law formalities arising from the different
matters to be considered at each, but will take place on the same day and following the same procedures (except for the
quorum and majority requirements as indicated below). This convening notice sets out the business to be considered at
each of them.

(i) The Extraordinary General Meeting of shareholders of the Company

The EXTRAORDINARY GENERAL MEETING

of shareholders of the Company will be held on 30 April 2013 at 10.30 am (Luxembourg time) before a Luxembourg
notary at the Légère Premium Hotel Luxembourg, 11, rue Gabriel Lippmann (Parc d'Activité Syrdall), L-5365 Munsbach
with the following agenda:

Sole resolution:

Amendment of article 28 of the Articles, so that it reads henceforth as follows:
“ Art. 28. The general meeting of shareholders decides upon recommendation of the Board and within the limits
provided by the Law if and to what extent distributions shall be made.
Interim distributions may be made upon decision of the Board and subject to the consent of the Supervisory Board.
Distributions may be made by way of dividend payment, capital distribution or otherwise in accordance with the
Law, the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, and the Articles.
No distribution may be made if, as a result thereof, the capital of the Company became less than the minimum
prescribed by the Law.
A distribution declared but not paid on a share during five years cannot thereafter be claimed by the holder of such
share, shall be forfeited by the holder of such share, and shall revert to the Company.
No interest will be paid on distribution declared and unclaimed which are held by the Company on behalf of holders
of shares.
The Board may, if authorised by a resolution of the shareholders, offer any holders of any particular class of shares
the right to elect to receive further shares (whether or not of that class), instead of cash in respect of all or part
of any distribution specified by the resolution (a “Scrip Dividend”) in accordance with the following provisions of
this Article 28.
The resolution may specify a particular distribution (whether or not already declared) or may specify all or any
distributions declared within a specified period, but such period may not end later than the conclusion of the fifth
annual general meeting of the Company to be held following the date of the meeting at which the resolution is
passed.
The basis of allotment shall be decided by the Board so that, as nearly as may be considered convenient, the value
of the further shares, including any fractional entitlement, is equal to the amount of the cash distribution which
would otherwise have been paid.
For the purposes of this Article 28 (and for such time as the relevant class of shares is admitted to trading on the
main market of the London Stock Exchange) the value of the further shares shall be calculated by reference to the
higher of the most recent Net Asset Value per share (as calculated by the Company's administrator from time to
time) and the volume weighted average price for a fully paid share of the relevant class, as published by the London
Stock Exchange plc, for the day on which such shares are first quoted “ex” the relevant distribution and the next
immediately following four days on which such shares were traded (the “Scrip Price”) provided that no election
for a Scrip Dividend shall be valid if the Scrip Price is greater than the sum of the Net Asset Value per share plus
a commission of five per cent. of the Net Asset Value per share. If the Scrip Price is more than the Net Asset Value
per share but equal to or less than the sum of the Net Asset Value per share plus a commission of five per cent.
of the Net Asset Value per share, the shares to be issued by way of Scrip Dividend shall be issued at the Net Asset
Value per share plus a commission equal to the amount by which the Scrip Price exceeds the Net Asset Value per
share which shall accrue to the benefit of the Company.
The Board shall give notice to the shareholders of their rights of election in respect of the Scrip Dividend and shall
specify the procedure to be followed in order to make an election.
The distribution or that part of it in respect of which an election for the Scrip Dividend is made shall not be paid
and instead further shares of the relevant class shall be allotted in accordance with elections duly made and the
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Board shall capitalise a sum to the aggregate nominal amount of the shares to be allotted out of such sums available
for the purpose as the Directors may consider appropriate.
The further shares so allotted shall rank pari passu in all respects with the shares of the same class then in issue
except as regards participation in the relevant distribution.
The Board may decide that the right to elect for any Scrip Dividend shall not be made available to shareholders
resident in any territory, where in the opinion of the Board, compliance with local laws or regulations would be
impossible or unduly onerous.
The Board may do all acts and things considered necessary or expedient to give effect to the provisions of a Scrip
Dividend election and the issue of any shares in accordance with the provisions of this Article 28 and the Law, and
may make such provisions as they think fit in the case of shares becoming distributable in fractions (including
provisions under which, in whole or in part, the benefit of the fractional entitlements accrues to the Company
rather than to the shareholder concerned).”

Explanatory note

Capitalised terms used herein without definition shall have the meaning given to them in the Prospectus of the Company
dated 6 December 2011 (the “Prospectus”).

The proposed changes aim to bring the wording of the Articles in line with the relevant one in the Prospectus and
clarify that distributions may not only be made out of profits, but that distributions may be made by way of dividend
payment, capital distribution or otherwise as permitted by applicable law.

(ii) The Annual General Meeting of shareholders of the Company

The ANNUAL GENERAL MEETING

of shareholders of the Company will be held on 30 April 2013 at 11.00 am (Luxembourg time) at the Légère Premium
Hotel Luxembourg, 11, rue Gabriel Lippmann (Parc d'Activité Syrdall), L-5365 Munsbach with the following agenda:

Ordinary resolutions:

1. Presentation of the reports of (i) the Management Board of the Company and (ii) the independent auditor of the
Company on the activities of the Company during the financial year which ended on 31 December 2012.

2. Review and approval of the standalone financial statements of the Company for the financial year which ended on
31 December 2012 and allocation of the results.

3. Review and approval of the consolidated financial statements of the Company (statement of financial position,
statement of comprehensive income, statement of changes in equity, statement of cash flow and notes to the
financial statements) for the financial year 1 January 2012 to 31 December 2012.

4. Discharge and release (quitus) to the external auditor, to the current members of the Management Board and to
the current members of Supervisory Board of the Company for all their duties during, and in connection with, the
financial year having started on 1 January 2012 and having ended on 31 December 2012. Such release is only valid
if the financial statements contain no omission or false information concealing the true situation of the Company
and will only be effective in relation to those circumstances/events which have been notified to shareholders by
the Management Board, in particular through the financial statements for the financial year which ended on 31
December 2012 and the report of the Management Board contained therein.

5. Re-appointment of David Richardson as a member of the Supervisory Board in accordance with the Company's
articles of incorporation (the “Articles”) for a period ending after the Annual General Meeting of the shareholders
of the Company to be held in respect of the annual accounts of the Company for the financial year ending on 31
December 2013.

6. Re-appointment of Colin Maltby as member of the Supervisory Board in accordance with the Articles for a period
ending after the Annual General Meeting of the shareholders of the Company to be held in respect of the annual
accounts of the Company for the financial year ending on 31 December 2013.

7. Re-appointment of Howard Myles as member of the Supervisory Board in accordance with the Articles for a period
ending after the Annual General Meeting of the shareholders of the Company to be held in respect of the annual
accounts of the Company for the financial year ending on 31 December 2013.

8. Re-appointment of Thomas Töpfer as member of the Supervisory Board in accordance with the Articles for a
period ending after the Annual General Meeting of the shareholders of the Company to be held in respect of the
annual accounts of the Company for the financial year ending on 31 December 2013.

9. Re-appointment of KPMG, the independent auditor of the Company for a period ending after the Annual General
Meeting of the shareholders of the Company to be held in respect of the annual accounts of the Company for the
financial year ending on 31 December 2013.

10. Authorisation of the Management Board to determine the remuneration of the independent auditor.
11. In accordance with Article 28 of the Articles, authorisation of the Management Board, in respect of dividends

declared for any financial period or periods of the Company ending prior to the Annual General Meeting of the
shareholders of the Company to be held in 2014, to offer the holders of ordinary shares in the Company of par
value £1 each (the “Ordinary Shares”) the right to elect to receive further Ordinary Shares, credited as fully paid,
in respect of all or any part of such dividend or dividends declared in respect of any such period or periods.
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12. Authorisation of the Supervisory Board to amend the Company's Long-Term Incentive Plan (the “LTIP”) to provide
for the delivery of awards partly in cash and partly in Ordinary Shares.

Special Resolutions
13. Authorisation of the Company to make market acquisitions of its Ordinary Shares in issue, provided that:

a. The maximum number of Ordinary Shares authorised to be purchased shall be 14.99 per cent. of the Ordinary
Shares in issue immediately following this annual general meeting;
b. The minimum price (exclusive of expenses) which may be paid for such shares is £0.01 per Ordinary Share;
c. The maximum price (exclusive of expenses) which may be paid for Ordinary Shares shall be the higher of (i) 5
per cent. above the average market value for the five business days before the purchase is made and (ii) the higher
of the price of the last independent trade and the highest independent bid at the time of the purchase for any
number of Ordinary Shares on the trading venue where the purchase price is carried out;
d. The authority hereby conferred shall (unless previously renewed or revoked) expire at the end of the Annual
General Meeting of the shareholders of the Company to be held in 2014 or, if earlier, 18 months from the date of
the passing of this resolution;
e. The Company may make a contract to purchase its own Ordinary Shares under the authority hereby conferred
prior to the expiry of such authority which will or may be executed wholly or partly after the expiry of such
authority, and may make a purchase of its own Ordinary Shares in pursuance of any such contract; and
f. Any Ordinary Share acquired by the Company pursuant to the above authority may be held in treasury or
subsequently cancelled by the Company.

14. Authorisation of the Management Board, in accordance with Article 6(4) of the Articles, to allot up to the aggregate
number of Ordinary Shares as represent less than 10 per cent. of the number of Ordinary Shares already admitted
to trading on the London Stock Exchange's main market for listed securities immediately following the passing of
this resolution as if the pre-emption provisions in Article 6 of the Articles did not apply to any such allotment,
provided that such authorisation shall (unless previously revoked, varied or renewed by the Company) expire on
the conclusion of the Annual General Meeting of the shareholders of the Company to be held in 2014, save that
the Company may make prior to such expiry any offer or agreement which would or might require shares to be
allotted after expiry of such period and the Board may allot Ordinary Shares pursuant to such an offer or agreement
notwithstanding the expiry of the authority given by this resolution.

15. Authorisation of the Management Board, in accordance with Article 6(4) of the Articles (in substitution for any
existing such power or authority other than pursuant to Resolution 14) to allot up to 125,000,000 Ordinary Shares
for cash, as if the pre-emption provisions in Article 6 of the Articles did not apply to any such allotment, provided
that:
a. This power shall (unless previously revoked, varied or renewed by the Company) expire on 31 December 2013,
save that the Company may make prior to such expiry any offer or agreement which would or might require shares
to be allotted after expiry of such period and the Board may allot Ordinary Shares pursuant to such an offer or
agreement notwithstanding the expiry of the authority given by this resolution; and
b. This power shall be limited to the allotment of Ordinary Shares pursuant to a share issue that will be provided
for in a prospectus to be published in due course.

16. Delegation of powers.
17. Any other business.

Explanatory notes

Capitalised terms used herein without definition shall have the meaning given to them in the Prospectus of the Company
dated 6 December 2011.

Scrip dividends - resolution 11

This resolution renews the existing power, given by the Company's shareholder on 20 October 2011 and renewed at
the Company's last annual general meeting on 30 April 2012, for the Management Board to offer shareholders the right
to elect to receive further Ordinary Shares, credited as fully paid, instead of cash in respect of all or any part of any
dividend (a scrip dividend). The Management Board believes that the ability for shareholders to receive future dividends
from the Company wholly or partly in the form of new ordinary shares in the Company will be advantageous for the
Company as it will benefit from the ability to retain cash which would otherwise be paid as dividends. It may also benefit
certain shareholders depending on their tax status.

Amendments to the LTIP - resolution 12

This resolution authorises the Supervisory Board to amend the LTIP to allow delivery of awards partly in cash and
partly in Ordinary Shares in the Company. The LTIP was adopted by the Company on 6 December 2011 and renewed
on 23 January 2013 for the period starting 20 December 2012 and was described to shareholders in the Prospectus dated
6 December 2011. The LTIP to date has only provided for awards to be delivered in the form of a cash payment. The
amendments will provide that future awards are delivered in cash and in the form of Ordinary Shares in the Company.
The exact split will be determined by the Supervisory Board but will take into account new regulatory requirements such
as the Alternative Investment Fund Managers Directive (“AIFMD”).
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The terms of the LTIP as amended are summarised in the Appendix to this Convening Notice.

Market purchases - resolution 13

This resolution renews the share buy-back authority that was given by the Company's shareholder on 20 October
2011 and renewed at the annual general meeting on 30 April 2012. Resolution 13 gives the Company authority to make
market purchases of the Company's own shares, up to 14.99 per cent. of the Company's issued share capital (as at the
time immediately following the passing of the resolution) and subject to minimum and maximum purchase prices. This
authority will only be invoked if, after taking proper advice, the Management Board considers that benefits will accrue to
shareholders generally. In addition, purchases will only be made through the market for cash at prices below the estimated
prevailing net asset value per Ordinary Share where the Management Board and the Supervisory Board believe such
purchases will result in an increase in the net asset value per share.

General disapplication of pre-emption rights - resolution 14

This resolution, a standard resolution for investment companies listed under Chapter 15 of the UK Listing Rules,
renews the authority given to the Management Board by the Company's shareholder on 20 October 2011 and renewed
at the annual general meeting on 30 April 2012, to allot Ordinary Shares for cash without first offering them to existing
holders on a pro rata basis. The number of shares allotted under this power must be less than 10 per cent. of the number
of Ordinary Shares admitted to trading on London Stock Exchange plc's main market for listed securities immediately
following the passing of this resolution.

Disapplication of pre-emption rights for proposed issue - resolution 15

This is a new resolution and relates to the Company's intention to raise equity capital through the issue of new Ordinary
Shares in the Company (the “Issue”). It is different and entirely separate from Resolution 14.

The Company's portfolio of assets has performed well through a period when equity markets generally have been
volatile and we continue to expect the portfolio to perform in line with the forecasts in the valuation models. Accordingly
both the Supervisory Board and the Management Board are confident in the Company's ability to deliver predictable
dividends to shareholders.

The Management Board is actively engaged in looking at acquisition opportunities both from the Bilfinger Group under
the Pipeline Agreement and from third parties in the expectation that your Company can acquire the right assets at the
right price.

In light of the Pipeline Agreement and further attractive investment opportunities that the Management Board believes
should arise over the near term, the Management Board confirms its intention to raise additional capital through the issue
of new Ordinary Shares in the Company.

In accordance with widely accepted market practice for listed investment funds, any issue of Ordinary Shares would
be made on a non-pre-emptive basis. Resolution 15 (the “Disapplication Resolution”) is a resolution to disapply pre-
emption rights to allow Ordinary Shares to be allotted for cash without first being offered to existing holders on a pro
rata basis. Such fundraising is however expected to be structured to include an “open offer” ensuring that a portion of
the new ordinary shares are reserved in the first instance exclusively for existing shareholders. Furthermore, any issue
of ordinary shares will not give rise to NAV dilution for existing shareholders.

A further announcement giving details of the amount and timing of the proposed Issue will be made in due course. If
the Disapplication Resolution is not passed, the Issue may not go ahead.

The maximum number of Ordinary Shares that can be issued under the Disapplication Resolution is 125,000,000,
although it is expected that the target size of the Issue will be less than this maximum amount. 125,000,000 Ordinary
Shares represents 58.69% of the current issued share capital of the Company as at the date of this notice (212,984,715
Ordinary Shares).

It is expected that applications will be made for all of the Ordinary Shares issued pursuant to the Issue to be admitted
to the Official List of the UK Listing Authority and to the London Stock Exchange for trading on the London Stock
Exchange's main market. It is also expected that the new Ordinary Shares will rank pari passu with the existing Ordinary
Shares of the Company except in respect of any dividend announced but not paid before the new Ordinary Shares are
issued. It will be possible to hold Ordinary Shares in certificated form or through CREST through the issue of depository
interests.

A prospectus, expected to be published by the Company at the appropriate time, will contain further details of the
Issue and will be sent separately to qualifying shareholders only. No offer may be made to subscribe for Ordinary Shares
except on the basis of the published prospectus.

Delegation of powers - resolution 16

The purpose of this resolution is to empower and authorise any member of the Management Board of the Company,
acting individually, with full power of substitution to perform any actions or formalities referred to in the preceding
resolutions and any other actions or formalities necessary or useful in relation to or to give effect to the preceding
resolutions.
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Note from the Management Board

Members are requested to submit their votes in respect of all the resolutions proposed in this Convening Notice to
Annual General Meeting and Extraordinary General Meeting. It is the recommendation of the Management Board that
Members vote in favour of each resolution on the basis that the Management Board considers their passing to be in the
best interests of the members as a whole. Certain members of the Supervisory Board and the Management Board are
also members of the Company, each of whom intends to vote in favour of all resolutions proposed in this Convening
Notice. Their holdings as at the date of this notice are as set out below.

Ordinary
Shares held

Percentage of total
issued share capital

David Richardson (Supervisory Board, Chairman) 81,928* 0.04%
Colin Maltby (Supervisory Board) 30,000 0.01%
Howard Myles (Supervisory Board) 0 0%
Thomas Töpfer (Supervisory Board) 41,034 0.02%
Duncan Ball (Management Board) 76,939 0.04%
Frank Schramm (Management Board) 76,939 0.04%
Arne Speer (Management Board) 35,905 0.02%

* Note: this includes 36,928 shares held by the Depository in respect of Depository Interests held by Mr Richardson.

Amendments to the Agenda

One or more shareholders owning together at least 5% of the share capital of the Company have the right to (i)
request in writing that additional items to be included on the agenda of any general meeting, provided that each such item
is accompanied by a justification or a draft resolution to be adopted in the general meeting and (ii) have the right to table
draft resolution for items included or to be included on the agenda of a general meeting. Such request shall be addressed
to the registered office of the Company by registered letter (to Bilfinger Berger Global Infrastructure SICAV S.A., Aerogolf
Centre, 1A, Heienhaff, L-1736 Senningerberg) or by electronic means (investorservices@bb-gi.com) at least twenty-two
days before the date on which the Annual General Meeting shall be held (that is, by 9 April 2013).

Proxy voting

Two proxy forms are included with this notice: one for the Annual General Meeting and one for the Extraordinary
General Meeting. A shareholder entitled to attend and vote at either general meeting may appoint a proxy (who need
not be a shareholder of the Company) to attend and, on a poll, to vote in his place. The instrument appointing a proxy
should be deposited with Bilfinger Berger Global Infrastructure SICAV S.A., Aerogolf Centre, 1A, Heienhaff, L-1736
Senningerberg, Luxembourg, Fax no: +352 26347934, Email: investorservices@bb-gi.com, no later than the close of
business 25 April 2013 being the day preceding the second Luxembourg banking day before the date of the Extraordinary
General Meeting and of the Annual General Meeting (30 April 2013). If the appointee is a corporation, this form must be
under its seal or under the hand of an officer, attorney or other person authorised to sign the same.

In the case of holders of Depository Interests representing shares in the Company, a Form of Direction for each
meeting must be completed in order to instruct Capita IRG Trustees Limited, the Depository, to vote on the holder's
behalf at the meetings by proxy or, if a meeting is adjourned, at such adjourned meeting. To be effective, completed and
signed Forms of Direction (and any power of attorney or other authority under which it is signed) must be delivered to
Capita Registrars, The Registry, 34 Beckenham Road, Beckenham, Kent BR3 4TU by no later than close of business on
24 April 2013.

Requirements for participation and voting in the general meeting

Only persons entered on the register of shareholders of the Company at midnight (Luxembourg time) on the date
which is fourteen days prior to a general meeting or any adjournment of it (the “Registration Date”) shall be entitled to
attend and vote at the relevant general meeting or any adjournment of it, in accordance with article 5 (2) of the law of
24 May 2011 on the exercises of certain rights of the shareholders during general meetings of listed companies. Changes
to entries on the register of shareholders after the Registration Date shall be disregarded in determining the rights of
persons to attend or vote (and the number of votes they may cast) at the relevant general meeting or any adjournment
of it. Furthermore, shareholders who wish to attend the Extraordinary General Meeting and/or Annual General Meeting
must inform the Company of their intention to attend by completing and returning to the Company, at the latest by the
Registration Date, the last page of this notice.

In the case of Depository Interest holders, only persons entered on the register of Depository Interest holders of the
Company at midnight (Luxembourg time) on the date which is fourteen days prior to the Extraordinary General Meeting
and the Annual General Meeting or any adjournment of it shall be entitled to vote at the Extraordinary General Meeting
and the Annual General Meeting or any adjournment of it.

In the case of joint ownership of a share, the Company may suspend the exercise of any right deriving from the relevant
share or shares until one person shall have been designated to represent the joint owners vis-à-vis the Company.
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According to Article 26 of the articles of association of the Company, the ordinary resolutions of the Annual General
Meeting may be passed by a simple majority of the votes validly cast, and the special resolutions 75% of votes validly cast,
in each case whatever be the number of shareholders present or represented at the Annual General Meeting. Each share
is entitled to one vote.

According to Article 26 of the articles of association of the Company and article 67-1 of the Luxembourg law dated
10 August 1915 on commercial companies, as amended, an extraordinary shareholders' meeting may amend any provisions
of the Articles if at least one half of the capital is represented and resolutions are carried by at least two-thirds of the
votes cast.

The total issued share capital of the Company as at the date of this notice is 212,984,715 ordinary shares of £1 each.
As at the date of this notice, there are no outstanding warrants and/or options to subscribe for Ordinary Shares.

Documents made available by the Company

Documents made available by the Company for the purpose of the Extraordinary General Meeting and the Annual
General Meeting may be inspected during normal working hours at the registered office of the Company and are available
on the website of the Company http://www.bb-gi.com/. Each shareholder may request that the annual accounts, as well
as the report of the authorised auditor, the management report, and where applicable, the comments made by the
supervisory board are sent to him free of charge.

In addition, the articles of association of the Company as amended and showing the changes to be made to article 28
will be available from 28 March 2013 until the close of the Extraordinary General Meeting at the office of Hogan Lovells
International LLP, Atlantic House, Holborn Viaduct, London EC1A 2FG, United Kingdom and at the Légère Premium
Hotel Luxembourg, 11, rue Gabriel Lippmann (Parc d'Activité Syrdall, L-5365 Munsbach from 10.15 am (Luxembourg
time) until the close of the Extraordinary General Meeting. A copy of the amended articles will also be sent to shareholders
free of charge on request.

In particular, a copy of this circular and a copy of the draft rules of the Company's Long-Term Incentive Plan as amended
will be available for inspection:

(i) from the date of this Notice of General Meetings until the respective close of the General Meetings during normal
working hours at the registered office of the Company; and

(ii) at the Légère Premium Hotel Luxembourg, 11, rue Gabriel Lippmann (Parc d'Activité Syrdall, L-5365 Munsbach
from 10.45 am (Luxembourg time) until the close of the respective General Meetings.

Senningerberg, 28 March 2013.

Bilfinger Berger Global Infrastructure SICAV S.A.
Frank Schramm / Duncan Ball
Co-CEO / Co-CEO

APPENDIX

Summary of the principal features of the LTIP (as amended)

General

The Supervisory Board believes that the future success of the Company depends heavily on the skills and competencies
of our employees, who ultimately determine the Company's success. To recruit and maintain executives and qualified
personnel the Company has to offer competitive and attractive conditions and target-oriented incentives which reflect
the expectations of the Company's shareholders to receive a steady and sustainable shareholder return on their invest-
ment. The LTIP is aimed at addressing the interests of eligible executives and key contributors and aligning these with
the interests of the Company's shareholders.

Eligible Executives

Eligibility to participate in the LTIP is determined by the Supervisory Board in its absolute discretion. No employee or
executive of the Company will be entitled as of right to participate in the LTIP.

Awards

Awards will be granted in the form of a right to receive cash and Ordinary Shares subject to the satisfaction of the
Performance Condition. Awards are granted by reference to a percentage of an eligible executive's salary. The target
award is 50 per cent. of the participant's salary and the maximum award is 100 per cent. of the participant's salary.

Grant of Awards

Initial awards were granted in December 2011 under the LTIP following admission of the Company to trading on the
London Stock Exchange. For 2013 onwards, it is intended that awards can be granted. The LTIP to date has only provided
for awards to be delivered in the form of a cash payment. For 2013 onwards, it is intended that awards can be granted
in cash and in the form of Ordinary Shares in the Company. The exact split will be determined by the Supervisory Board
but takes into account new regulatory requirements.

35917



L U X E M B O U R G

Plan Limit
No award under the LTIP may be granted if, as a result, the aggregate number of Ordinary Shares issued and issuable

pursuant to awards granted under the LTIP or under any other employees' share scheme adopted by the Company in
general meeting would in any period of ten years exceed 10 per cent. of the issued ordinary share capital of the Company
from time to time.

Individual Limit
The maximum award is 100 per cent. of the participant's salary.

Performance Condition
The vesting of Awards is subject to satisfaction of a Performance Condition which measures the Company's perfor-

mance by looking at the Total Shareholder Return over a three year Return Period. A Return Period will be a three
financial year period over which the Total Shareholder Return is calculated. (The Return Period for the initial LTIP awards
ran from the date of Admission to the third anniversary of the date of Admission.)

For awards granted in 2013, the return period will commence on 21 December 2013 and end on 20 December 2016
and the target award will be determined by reference to a threshold hurdle of a Total Shareholder Return of 16.5 per
cent. over the Return Period. The maximum award requires a Total Shareholder Return of approximately 28 per cent.
over the three year period.

Vesting of Awards
Normally an Award will vest at the end of the Return Period for that award subject to satisfaction of the Performance

Condition and continued employment of the participant. Delivery of Awards under the LTIP will be as follows:
Awards will be delivered after the end of the Return Period, once the determination has been made by the Supervisory

Board, and will be made by the member of the Group that employs the relevant executive (e.g. BBGI Management Holdco
in the case of Mr Schramm and Mr Ball).

On cessation of employment
On termination where the individual resigns or is terminated for “cause” all unvested LTIP Awards on the termination

date will be forfeited. If the individual is terminated “without cause”, an Award will be delivered following the normal
vesting date in respect of any outstanding LTIP. The value of the Award will be calculated on the basis of target Total
Shareholder Return being deemed to have been met and the total value then pro-rated to reflect actual service to
termination plus deemed service for a further 24 months during the relevant LTIP term.

Voting and dividend rights
Awards will not confer any shareholder rights, for example, the right to vote or receive any dividends until an Award

has vested and Ordinary Shares have been transferred to a participant.
Ordinary Shares allotted and issued to satisfy the vesting of an Award will rank pari passu with existing Ordinary Shares

except for any rights attached to those Ordinary Shares by reference to a record date before the date of allotment. The
Company will use its reasonable endeavours to obtain admission to the Official List of the London Stock Exchange for
any Ordinary Shares so allotted.

Variation of awards
In the event of any variation of share capital including a capitalisation issue, rights issue, subdivision, consolidation or

reduction (or other variation in the share capital of the Company) or a demerger, payment of a capital dividend (or other
similar event involving the Company), which in the opinion of the Supervisory Board would affect the share price to a
material extent; the Supervisory Board may make such adjustments as it considers appropriate to adjust the number of
Ordinary Shares under an Award and/or to the price payable to acquire the Ordinary Shares under the Award.

Amendments to the LTIP
The rules of the LTIP relating to eligibility, limits on the number of Ordinary Shares available under the LTIP, the basis

for determining an eligible employee's participation, the adjustment of awards, the event of a variation of capital and the
amendment of the LTIP may not be amended to the advantage of existing or future participants without the prior approval
of the Company in general meeting. There is an exception for amendments which:

(a) are necessary to take account of a change in legislation and to obtain or maintain favourable taxation, exchange
control or regulatory treatment of the Company, any of its subsidiaries or any optionholder; and

(b) are minor amendments to benefit the administration of the LTIP.
No amendment may be made to alter to the material disadvantage of any participant any rights already acquired by

him without the consent of participants holding awards over at least 75% of the Ordinary Shares under award under the
LTIP. Other than as set out above, the rules of the LTIP may be amended at any time in any respect.

Benefits not transferable or pensionable
Awards granted under the LTIP will be personal to each participant and may not be transferred. No benefits received

by any participant under the LTIP will be pensionable.
Référence de publication: 2013039624/406.
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A-TV Worldwide Marketing S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 113.996.

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

qui aura lieu le 15 avril 2013 à 10:00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion du Conseil d'Administration et rapport du Commissaire aux comptes
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2012
3. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire aux comptes
4. Délibération et décision sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l'article 100 de la loi modifiée

du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales
5. Approbation des transactions intervenues au cours de l'exercice
6. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2013040719/795/18.

Ålandsbanken Global Products SICAV II, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 14, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 148.965.

The Board of Directors is pleased to convene the shareholders of Alandsbanken Global Products Sicav II to attend

the ANNUAL GENERAL MEETING

to be held at the registered office of the SICAV on 17 April 2013 at 01.00 p.m. with the following agenda:

Agenda:

1. Report of the Board of Directors and of the approved statutory auditor
2. Approval of the annual accounts as at 31 December 2012
3. Allocation of the results
4. Discharge to the directors
5. Election of the approved statutory auditor
6. Statutory elections
7. Miscellaneous

The shareholders are advised that no quorum for the statutory general meeting is required and that decisions will be
taken by simple majority of the votes cast. Proxies are available at the registered office of the SICAV. Shareholders, who
wish to attend the annual general meeting, are requested to inform the Board of Directors (Fax nr: +352 49 924 2501 -
ifs.fds@bdl.lu) at least five calendar days prior to the annual general meeting.

Référence de publication: 2013040783/755/21.

ABN AMRO Multi-Manager Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 78.762.

The STATUTORY GENERAL MEETING

will be held at 2.00 p.m on Friday, April 26, 2013 at the offices of BNP Paribas Investment Partners Luxembourg, building
H2O, block A, ground floor, 33, rue de Gasperich, L-5826 Hesperange, Grand Duchy of Luxembourg, to deliberate on
the following agenda:

Agenda:

1. Presentation and approval of the reports of the Board of Directors and of the Auditor;
2. Approval of the annual accounts for the financial period closed as at December 31, 2012 and allocation of the

results;
3. Discharge to the Directors for the exercise of their mandates;
4. Statutory appointments;
5. Miscellaneous.
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The owners of bearer shares wishing to attend or to be represented at the Meeting are asked to deposit their shares,
at least five full days before the Meeting, at the counters of the agents responsible for the financial service, as mentioned
in the prospectus.

The owners of registered shares wishing to attend or to be represented at the Meeting are admitted upon proof of
their identity, subject to having made known their intention to take part in the Meeting at least five full days before the
Meeting.

The Meeting will validly deliberate regardless of the number of shares present or represented and the decisions will
be taken by a simple majority of the shares present or represented; account shall not be taken of abstentions. Every share,
whatever its unit value, gives the right to one vote. Fractional shares shall have no voting right.

Annual accounts, as well as the report of the Auditor and the management report are available on the Registered
Office of the Company. Shareholders may request that these documents are sent to them. They have to send their request
by mail to the following address: BNP Paribas Investment Partners Luxembourg, 33, rue de Gasperich, L-5826 Hesperange
- fs.lu.legal@bnpparibas-ip.com.

THE BOARD OF DIRECTORS.

Référence de publication: 2013040757/755/31.

GIP Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 71.808.

Messieurs les actionnaires de la Société Anonyme GIP LUXEMBOURG S.A. sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le vendredi, 12 avril 2013 à 14.00 heures au siège social de la société à Luxembourg, 9b, bd Prince Henri.

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31.12.2012.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes.
4. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2013040842/750/15.

Alandsbanken Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 14, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 153.290.

The Board of Directors is pleased to convene the shareholders of Alandsbanken SICAV to attend the

ANNUAL GENERAL MEETING

to be held at the registered office of the SICAV on 17 April 2013 at 10.00 a.m. with the following agenda:

Agenda:

1. Report of the Board of Directors and of the approved statutory auditor
2. Approval of the annual accounts as at 31 December 2012
3. Allocation of the results
4. Discharge to the directors
5. Election of the approved statutory auditor
6. Statutory elections
7. Miscellaneous

The shareholders are advised that no quorum for the statutory general meeting is required and that decisions will be
taken by simple majority of the votes cast. Proxies are available at the registered office of the SICAV. Shareholders, who
wish to attend the annual general meeting, are requested to inform the Board of Directors (Fax nr: +352 49 924 2501 -
ifs.fds@bdl.lu) at least five calendar days prior to the annual general meeting.

Référence de publication: 2013040821/755/21.
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Antarès Capital, Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 160.768.

Le quorum requis par l'article 67-1 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales n'ayant pas été
atteint lors de l'Assemblée Générale Statutaire tenue le 6 mars 2013, l'assemblée n'a pas pu statuer sur l'ordre du jour.

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

qui aura lieu le 30 avril 2013 à 14.00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

- Délibération et décision sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l'article 100 de la loi modifiée
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Les décisions sur l'ordre du jour seront prises quelle que soit la portion des actions présentes ou représentées et
pour autant qu'au moins les deux tiers des voix des actionnaires présents ou représentés se soient prononcés en faveur
de telles décisions.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2013040822/795/18.

Mondeltone S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 117.847.

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

qui se tiendra exceptionnellement le 15 avril 2013 à 17:30 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion du Conseil d'Administration et rapport du Commissaire aux Comptes
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2012
3. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes
4. Divers

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2013040849/795/15.

ASR Fonds, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 109.355.

The STATUTORY GENERAL MEETING

will be held at 10.00 a.m. on Wednesday April 24, 2013 at the premises of BNP Paribas Investment Partners Luxem-
bourg, sis 33, rue de Gasperich, building H2O, block A, ground floor, L-5826 Hesperange, Grand Duchy of Luxembourg,
to deliberate on the following agenda:

Agenda:

1. Presentation and approval of the reports of the Board of Directors and of the auditors;
2. Approval of the annual accounts for the financial period closed as at December 31, 2012 and allocation of the

results;
3. Discharge to the Directors for the exercise of their mandates;
4. Statutory appointments;
5. Miscellaneous.

The owners of bearer shares wishing to attend or to be represented at the Meeting are asked to deposit their shares,
at least five full days before the Meeting, at the counters of the agents responsible for the financial service, as mentioned
in the prospectus.

The owners of registered shares wishing to attend or to be represented at the Meeting are admitted upon proof of
their identity, subject to having made known their intention to take part in the Meeting at least five full days before the
Meeting.
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The Meeting will validly deliberate regardless of the number of shares present or represented and the decisions will
be taken by a simple majority of the shares present or represented; account shall not be taken of abstentions. Every share,
whatever its unit value, gives the right to one vote. Fractional shares shall have no voting right.

Annual accounts, as well as the report of the Auditor and the management report are available at the Registered Office
of the Company. Shareholders may request that these documents are sent to them. They have to send their request by
mail to the following address: BNP Paribas Investment Partners Luxembourg, 33, rue de Gasperich, L-5826 Hesperange
- fs.lu.legal@bnpparibas-ip.com.

THE BOARD OF DIRECTORS.
Référence de publication: 2013040823/755/31.

Metis SIF, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 287, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 155.973.

Les actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui aura lieu le 18 avril 2013 à 15.00 heures, au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion du conseil d'administration et rapport du réviseur d'entreprises
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31.12.2012
3. Décharge à donner aux administrateurs et au réviseur d'entreprises
4. Election des administrateurs et du réviseur d'entreprises
5. Divers.
Les actionnaires sont informés que l'Assemblée Générale Ordinaire n'a pas besoin de quorum pour délibérer vala-

blement. Les résolutions, pour être valables, devront réunir la majorité simple des voix des actionnaires présents ou
représentés.

Pour pouvoir assister à l'Assemblée, les propriétaires d'actions au porteur sont priés de déposer leurs actions au siège
social de la Société cinq jours francs avant la date fixée pour l'Assemblée.

Les actionnaires nominatifs qui souhaitent prendre part à cette Assemblée doivent, dans les mêmes délais, faire con-
naître à la Société leur intention d'y participer.

Le Conseil d'Administration.
Référence de publication: 2013040848/755/23.

BNP Paribas Flexi II, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 130.737.

The STATUTORY GENERAL MEETING
will be held on Thursday April 25, 2013 at 10.00 a.m. at the offices of BNP Paribas Investment Partners Luxembourg,

building H2O, block A, ground floor, 33, rue de Gasperich, L-5826 Hesperange, Grand Duchy of Luxembourg, to deli-
berate on the following agenda:

Agenda:

1. Presentation and approval of the reports of the Board of Directors and of the auditor;
2. Approval of the annual accounts for the financial period closed as at December 31, 2012 and allocation of the

results;
3. Discharge to the Directors for the exercise of their mandates;
4. Statutory appointments;
5. Miscellaneous.

The owners of bearer shares wishing to attend or to be represented at the Meeting are asked to deposit their shares,
at least five full days before the Meeting, at the counters of the agents responsible for the financial service, as mentioned
in the prospectus.

The owners of registered shares wishing to attend or to be represented at the Meeting are admitted upon proof of
their identity, subject to having made known their intention to take part in the Meeting at least five full days before the
Meeting.

The Meeting will validly deliberate regardless of the number of shares present or represented and the decisions will
be taken by a simple majority of the shares present or represented; account shall not be taken of abstentions. Every share,
whatever its unit value, gives the right to one vote. Fractional shares shall have no voting right.
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Annual accounts, as well as the report of the Auditor and the management report are available on the Registered
Office of the Company. Shareholders may request that these documents are sent to them. They have to send their request
by mail to the following address : BNP Paribas Investment Partners Luxembourg, 33, rue de Gasperich, L-5826 Hesperange
- fs.lu.legal@bnpparibas-ip.com.

THE BOARD OF DIRECTORS.

Référence de publication: 2013040825/755/31.

Belfil S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1143 Luxembourg, 2bis, rue Astrid.

R.C.S. Luxembourg B 86.819.

Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

des actionnaires qui se tiendra le 16 avril 2013 à 10.00 heures au siège social à Luxembourg pour délibérer de l'ordre
du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes
2. Approbation des bilan, compte de pertes et profits et affectation des résultats au 31.12.2012
3. Décharge aux administrateurs et au commissaire aux comptes
4. Décision à prendre quant à l'article 100 sur les sociétés commerciales
5. Divers

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2013040824/788/17.

Cadanor S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 46.106.

Le Conseil d'Administration a l'honneur de convoquer Messieurs les actionnaires par le présent avis, à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui aura lieu le 15 avril 2013 à 17.00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation des rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation du bilan et du compte de profits et pertes au 31 décembre 2011, et affectation du résultat.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes pour l'exercice de leur mandat au 31

décembre 2011.
4. Divers.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION.

Référence de publication: 2013040831/1023/16.

BNP Paribas Flexi III, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 130.436.

The STATUTORY GENERAL MEETING

will be held at 3.00 p.m. on Thursday April 25, 2013 at the offices of BNP Paribas Investment Partners Luxembourg,
building H2O, block A, ground floor, 33, rue de Gasperich, L-5826 Hesperange, Grand Duchy of Luxembourg, with the
following agenda:

Agenda:

1. Presentation and approval of the reports of the Board of Directors and of the Auditor;
2. Approval of the annual accounts for the financial period closed as at December 31, 2012 and allocation of the

results;
3. Discharge to the Directors for the exercise of their mandates;
4. Statutory appointments;
5. Miscellaneous.
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The owners of bearer shares wishing to attend or to be represented at the Meeting are asked to deposit their shares,
at least five full days before the Meeting, at the counters of the agents responsible for the financial service, as mentioned
in the prospectus.

The owners of registered shares wishing to attend or to be represented at the Meeting are admitted upon proof of
their identity, subject to having made known their intention to take part in the Meeting at least five full days before the
Meeting.

The Meeting will validly deliberate regardless of the number of shares present or represented and the decisions will
be taken by a simple majority of the shares present or represented; account shall not be taken of abstentions. Every share,
whatever its unit value, gives the right to one vote. Fractional shares shall have no voting right.

Annual accounts, as well as the report of the Auditor and the management report are available on the Registered
Office of the Company. Shareholders may request that these documents are sent to them. They have to send their request
by mail to the following address : BNP Paribas Investment Partners Luxembourg, 33, rue de Gasperich, L-5826 Hesperange
- fs.lu.legal@bnpparibas-ip.com.

The Board of Directors.

Référence de publication: 2013040826/755/31.

Comilfo, Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2241 Luxembourg, 4, rue Tony Neuman.

R.C.S. Luxembourg B 31.157.

Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui se tiendra le 17 avril 2013 à 11:00 heures au 4, rue Tony Neuman, L-2241 Luxembourg et qui aura pour

Ordre du jour:

- rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes
- approbation du bilan et du compte pertes et profits arrêtés au 31.12.2012
- affectation du résultat
- quitus aux Administrateurs et au Commissaire aux comptes
- nominations statutaires
- divers

Le Conseil d'Administration.
Référence de publication: 2013040835/17.

BNP Paribas L Fix, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 50.443.

The STATUTORY GENERAL MEETING
will be held at 11.00 a.m. on Friday, April 26, 2013 at the offices of BNP Paribas Investment Partners Luxembourg,

building H2O, block A, ground floor, 33, rue de Gasperich, L-5826 Hesperange, Grand Duchy of Luxembourg, to deli-
berate on the following agenda:

Agenda:

1. Presentation and approval of the reports of the Board of Directors and of the Auditor;
2. Approval of the annual accounts for the financial period closed as at December 31, 2012 and allocation of the

results;
3. Discharge to the Directors for the exercise of their mandates;
4. Statutory appointments;
5. Miscellaneous.

The owners of bearer shares wishing to attend or to be represented at the Meeting are asked to deposit their shares,
at least five full days before the Meeting, at the counters of the agents responsible for the financial service, as mentioned
in the prospectus.

The owners of registered shares wishing to attend or to be represented at the Meeting are admitted upon proof of
their identity, subject to having made known their intention to take part in the Meeting at least five full days before the
Meeting.

The Meeting will validly deliberate regardless of the number of shares present or represented and the decisions will
be taken by a simple majority of the shares present or represented; account shall not be taken of abstentions. Every share,
whatever its unit value, gives the right to one vote. Fractional shares shall have no voting right.
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Annual accounts, as well as the report of the Auditor and the management report are available at the Registered Office
of the Company. Shareholders may request that these documents are sent to them. They have to send their request by
post to the following address: BNP Paribas Investment Partners Luxembourg, 33, rue de Gasperich, L-5826 Hesperange
- or by email to fs.lu.legal@bnpparibas-ip.com.

THE BOARD OF DIRECTORS.

Référence de publication: 2013040827/755/31.

BNP Paribas LDI Solution, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 108.079.

The ANNUAL GENERAL MEETING

will be held on Tuesday April 23, 2013 at 10:00 a.m., in the Offices of BNP Paribas Investment Partners Luxembourg,
located at 33, rue de Gasperich, Building H2O, block A, ground floor, L-5826 Hesperange, Grand Duchy of Luxembourg,
in order to deliberate on the following agenda:

Agenda:

1. Presentation and approval of the reports of the Board of Directors and of the Auditor;
2. Approval of the annual accounts for the financial period closed as at December 31, 2012 and allocation of the

results;
3. Discharge to the Directors for the performance of their mandates;
4. Statutory appointments;
5. Miscellaneous.

The owners of bearer shares wishing to attend or to be represented at the Meeting are asked to deposit their shares,
at least five full days before the Meeting, at the counters of the agents responsible for the financial service, as mentioned
in the prospectus.

The owners of registered shares wishing to attend or to be represented at the Meeting are admitted upon proof of
their identity, subject to having made known their intention to take part in the Meeting at least five full days before the
Meeting.

The Meeting will validly deliberate regardless of the number of shares present or represented and the decisions will
be taken by a simple majority of the shares present or represented; account shall not be taken of abstentions. Every share,
whatever its unit value, gives the right to one vote. Fractional shares shall have no voting right.

Annual accounts, as well as the report of the auditor and the management report are available on the registered office
of the Company. Shareholders may request that these documents are sent to them. They have to send their request by
mail to the following address : BNP Paribas Investment Partners Luxembourg, 33, rue de Gasperich, L-5826 Hesperange
- fs.lu.legal@bnpparibas-ip.com.

THE BOARD OF DIRECTORS.

Référence de publication: 2013040828/755/31.

BNP Paribas Portfolio FoF, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 86.176.

The ANNUAL GENERAL MEETING

will be held at 11:30 a.m. on Thursday, April 25, 2013 at the offices of BNP Paribas Investment Partners Luxembourg,
at 33, rue de Gasperich, Building H2O, block A, ground floor, L-5826 Hesperange, Grand Duchy of Luxembourg, to
deliberate on the following agenda:

Agenda:

1. Presentation and approval of the reports of the Board of Directors and of the Auditor;
2. Approval of the annual accounts for the financial period closed as at December 31, 2012 and allocation of the

results;
3. Discharge to the Directors for the exercise of their mandates;
4. Statutory appointments;
5. Miscellaneous.

The owners of bearer shares wishing to attend or to be represented at the Meeting are asked to deposit their shares,
at least five full days before the Meeting, at the counters of the agents responsible for the financial service, as mentioned
in the prospectus.
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The owners of registered shares wishing to attend or to be represented at the Meeting are admitted upon proof of
their identity, subject to having made known their intention to take part in the Meeting at least five full days before the
Meeting.

The Meeting will validly deliberate regardless of the number of shares present or represented and the decisions will
be taken by a simple majority of the shares present or represented; account shall not be taken of abstentions. Every share,
whatever its unit value, gives the right to one vote. Fractional shares shall have no voting right.

Annual accounts, as well as the report of the Auditor and the management report are available on the Registered
Office of the Company. Shareholders may request that these documents are sent to them. They have to send their request
by mail to the following address : BNP Paribas Investment Partners Luxembourg, 33, rue de Gasperich, L-5826 Hesperange
- fs.lu.legal@bnpparibas-ip.com.

THE BOARD OF DIRECTORS.

Référence de publication: 2013040829/755/31.

BNP Paribas Portfolio Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 33.222.

The ANNUAL GENERAL MEETING

will be held at 10:30 a.m. on Thursday, April 25, 2013 at the premises of BNP Paribas Investment Partners Luxembourg,
at 33, rue de Gasperich, building H2O, block A, ground floor, L-5826 Hesperange, Grand Duchy of Luxembourg, to
deliberate on the following agenda:

Agenda:

1. Presentation and approval of the reports of the Board of Directors and of the Auditor;
2. Approval of the annual accounts for the financial period as at December 31, 2012 and allocation of the results;
3. Discharge to the Directors for the exercise of their mandates;
4. Statutory appointments;
5. Miscellaneous.

The owners of bearer shares wishing to attend or to be represented at the Meeting are asked to deposit their shares,
at least five full days before the Meeting, at the counters of the agents responsible for the financial service, as mentioned
in the prospectus.

The owners of registered shares wishing to attend or to be represented at the Meeting are admitted upon proof of
their identity, subject to having made known their intention to take part in the Meeting at least five full days before the
Meeting.

The Meeting will validly deliberate regardless of the number of shares present or represented and the decisions will
be taken by a simple majority of the shares present or represented; account shall not be taken of abstentions. Every share,
whatever its unit value, gives the right to one vote. Fractional shares shall have no voting right.

Annual accounts, as well as the report of the Auditor and the management report are available on the Registered
Office of the Company. Shareholders may request that these documents are sent to them. They have to send their request
by mail to the following address : BNP Paribas Investment Partners Luxembourg, 33, rue de Gasperich, L-5826 Hesperange
- fs.lu.legal@bnpparibas-ip.com.

THE BOARD OF DIRECTORS.

Référence de publication: 2013040830/755/30.

CapitalatWork Alternative Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 102.077.

Les actionnaires sont invités à assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

de la société CAPITALATWORK ALTERNATIVE FUND qui se tiendra le 15 avril 2013 à 15 heures au siège social de
la société, 69 route d'Esch, L-1470 Luxembourg, pour délibérer sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Présentation et approbation des rapports du Conseil d'Administration et du Réviseur d'Entreprises au 31 décembre
2012

2. Approbation de l'état des actifs nets et de l'état des changements des actifs nets pour l'exercice clôturé au 31
décembre 2012
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3. Affectation des résultats
4. Décharge à donner au Conseil d'Administration pour l'exercice clôturé au 31 décembre 2012
5. Election du Conseil d'Administration et du réviseur d'entreprises pour l'exercice 2013
6. Divers

Les actionnaires qui désirent assister personnellement à l'Assemblée sont priés, pour des raisons d'organisation, de
s'inscrire jusqu'au 10 avril 2013 auprès de CAPITALATWORK ALTERNATIVE FUND, 69, route d'Esch, L-1470 Luxem-
bourg à l'attention de Fund Corporate Services-Domiciliation (Fax N° +352/ 2460 3331) avec mention du nombre
d'actions représentées.

Pour être admis à l'Assemblée, les propriétaires d'actions au porteur sont priés de déposer leurs actions cinq jours
francs avant l'Assemblée au siège social de la société.

Aucun quorum n'est requis pour les points à l'ordre du jour de l'assemblée générale annuelle et les décisions seront
prises à la majorité simple des actions présentes ou représentées à l'Assemblée.

Le rapport annuel est disponible au siège social de la société et peut être envoyé aux actionnaires sur demande et sans
frais.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2013040832/755/30.

Carmignac Portfolio, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 70.409.

Le Conseil d'administration de Carmignac Portfolio (ci-après la «SICAV») a le plaisir de convier ses actionnaires à

l'ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE

qui se tiendra le 15 avril 2013 à 15h00 au siège social de la SICAV et dont l'ordre du jour est le suivant:

Ordre du jour:

1. Lecture du rapport de gestion du Conseil d'Administration et du rapport du Réviseur d'Entreprises sur l'exercice
clos le 31 décembre 2012.

2. Approbation des comptes pour l'exercice clos le 31 décembre 2012.
3. Affectation des résultats.
4. Décharge aux administrateurs pour l'exercice de leur mandat durant l'exercice clos le 31 décembre 2012.
5. Nominations statutaires.
6. Divers.

Les actionnaires sont informés qu'aucun quorum n'est requis pour délibérer sur les points à l'ordre du jour, et que
les décisions seront prises à la majorité des actions présentes ou représentées à l'Assemblée. Chaque action donne droit
à une voix. Tout actionnaire peut se faire représenter à l'Assemblée en signant une procuration en faveur d'un repré-
sentant.

Le rapport annuel ainsi qu'un modèle de procuration sont disponibles sans frais et sur simple demande au siège social
de la SICAV.

Si vous souhaitez participer à cette Assemblée, nous vous serions reconnaissants d'en informer la SICAV au moins
deux jours avant la date de l'Assemblée.

Si vous ne pouvez pas assister à cette Assemblée, nous vous serions reconnaissants de nous retourner une procuration
dûment signée, ainsi qu'une copie de votre carte d'identité/passeport en cours de validité ou d'une liste mise à jour des
signatures autorisées pour les personnes agissant au nom d'une personne morale, d'abord par fax au (352) 47 67 33 45
puis par courrier à l'attention de Mme Alexandra Schmitt, CACEIS Bank Luxembourg, 5, Allée Scheffer, L-2520 Luxem-
bourg, d'ici au 12 avril 2013.

Référence de publication: 2013040834/755/30.

Dengold Overseas S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 76.796.

Le quorum requis par l'article 67-1 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales n'ayant pas été
atteint lors de l'Assemblée Générale Statutaire Reportée tenue le 4 mars 2013, l'assemblée n'a pas pu statuer sur l'ordre
du jour.

Avis de convocation

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à
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l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

qui aura lieu le 30 avril 2013 à 10.00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

• Délibération et décision sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l'article 100 de la loi modifiée
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Les décisions sur l'ordre du jour seront prises quelle que soit la portion des actions présentes ou représentées et
pour autant qu'au moins les deux tiers des voix des actionnaires présents ou représentés se soient prononcés en faveur
de telles décisions.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2013040838/795/20.

Danske Invest SICAV, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 13, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 161.867.

Shareholders are invited to attend an

ANNUAL GENERAL MEETING

of shareholders of the Company which will be held at the registered office of Danske Bank International S.A. at 13,
rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, on 16 April 2013 at 10 a.m. (Luxembourg time),
for the purpose of considering and voting upon the following agenda:

Agenda:

1. Report of the Board of Directors for the year 2012.
2. Balance Sheet and Profit and Loss Accounts with Notes to the Accounts for the year 2012.
3. Decision on the Declaration of Dividend.
4. Discharge to the Board of Directors for the year 2012.
5. Election of the Board of Directors.
6. Election of Statutory Auditor.

A proxy form is available upon request at the registered office of Danske Bank International S.A. at 13, rue Edward
Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. Should you not be able to attend this meeting, kindly date,
sign and return the proxy form by fax to the following number: +352 47 30 78 and subsequently by mail so as to arrive
not later than 5.00 p.m. (Luxembourg time) on Wednesday 10 April 2013 to:

Danske Bank International S.A., 13, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg for the
attention of Mr. Peter Dyhr.

On behalf of the Board of Directors.

Référence de publication: 2013040836/755/25.

DWS FlexPension, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 94.805.

Die Anteilinhaber der SICAV DWS FlexPension werden hiermit zur

ORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG

eingeladen, die am 17. April 2013 um 12.30 Uhr in den Geschäftsräumen der Gesellschaft stattfindet.

Tagesordnung:

1. Bericht des Verwaltungsrates und des Wirtschaftsprüfers.
2. Genehmigung der vom Verwaltungsrat vorgelegten Bilanz sowie Gewinn- und Verlustrechnung für das Geschäfts-

jahr zum 31. Dezember 2012.
3. Entlastung des Verwaltungsrates.
4. Verwendung des Jahresergebnisses.
5. Bestellung des Wirtschaftsprüfers.
6. Statutarische Ernennungen.
7. Verschiedenes.

Zur Teilnahme an der ordentlichen Generalversammlung und zur Ausübung des Stimmrechts sind diejenigen Anteil-
inhaber berechtigt, die bis spätestens 12. April 2013 die Depotbestätigung eines Kreditinstitutes bei der Gesellschaft
einreichen, aus der hervorgeht, dass die Anteile bis zur Beendigung der Hauptversammlung gesperrt gehalten werden.
Anteilinhaber können sich auch von einer Person vertreten lassen, die hierzu schriftlich bevollmächtigt ist.
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Die ordnungsgemäß einberufene Generalversammlung vertritt sämtliche Anteilinhaber. Die Anwesenheit einer Min-
destanzahl von Anteilinhabern ist nicht erforderlich. Beschlüsse werden mit einfacher Mehrheit der vertretenen Anteile
gefasst.

Luxemburg, im März / April 2013. Der Verwaltungsrat.

Référence de publication: 2013040839/755/26.

Flexifund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 44.523.

The STATUTORY GENERAL MEETING

will be held on Thursday April 25, 2013 at 10.00 a.m. at the offices of BNP Paribas Investment Partners Luxembourg,
building H2O, block A, ground floor, 33, rue de Gasperich, L-5826 Hesperange, Grand Duchy of Luxembourg to deliberate
on the following agenda:

Agenda:

1. Presentation and approval of the reports of the Board of Directors and of the Auditor;
2. Approval of the annual accounts for the financial period closed as at December 31, 2012 and allocation of the

results;
3. Discharge to the Directors for the exercise of their mandates;
4. Statutory appointments;
5. Miscellaneous.

The owners of bearer shares wishing to attend or to be represented at the Meeting are asked to deposit their shares,
at least five full days before the Meeting, at the counters of the agents responsible for the financial service, as mentioned
in the prospectus.

The owners of registered shares wishing to attend or to be represented at the Meeting are admitted upon proof of
their identity, subject to having made known their intention to take part in the Meeting at least five full days before the
Meeting.

The Meeting will validly deliberate regardless of the number of shares present or represented and the decisions will
be taken by a simple majority of the shares present or represented; account shall not be taken of abstentions. Every share,
whatever its unit value, gives the right to one vote. Fractional shares shall have no voting right.

Annual accounts, as well as the report of the Auditor and the management report are available at the Registered Office
of the Company. Shareholders may request that these documents are sent to them. They have to send their request or
by mail to the following address: BNP Paribas Investment Partners Luxembourg, 33, rue de Gasperich, L-5826 Hesperange
- or by email fs.lu.legal@bnpparibas-ip.com.

The Board of Directors.

Référence de publication: 2013040841/755/31.

Enerfin S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1114 Luxembourg, 3, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 45.952.

Messieurs les Actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra en date du 16 avril 2013 à 10.30 heures au siège social avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Lecture du rapport de gestion et du rapport du commissaire aux comptes
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2012
3. Décharge au conseil d'administration et au commissaire aux comptes
4. Nominations statutaires
5. Divers

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2013040840/506/16.
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Racine Investissement S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 108.298.

Le quorum requis par l'article 67-1 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales n'ayant pas été
atteint lors de l'Assemblée Générale Statutaire tenue le 4 mars 2013, l'assemblée n'a pas pu statuer sur l'ordre du jour.

Avis de convocation

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

qui aura lieu le 30 avril 2013 à 10.00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

• Délibération et décision sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l'article 100 de la loi modifiée
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Les décisions sur l'ordre du jour seront prises quelle que soit la portion des actions présentes ou représentées et
pour autant qu'au moins les deux tiers des voix des actionnaires présents ou représentés se soient prononcés en faveur
de telles décisions.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2013040851/795/19.

Gorinvest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2241 Luxembourg, 4, rue Tony Neuman.

R.C.S. Luxembourg B 66.735.

Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le 17.4.2013 à 15.00 heures au 4, rue Tony Neuman, L-2241 Luxembourg et qui aura pour ordre du
jour:

Ordre du jour:

- rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes
- approbation du bilan et du compte pertes et profits arrêtés au 31.12.2012
- affectation du résultat
- quitus aux Administrateurs et au Commissaire aux comptes
- divers

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2013040843/17.

Immobilière Argile S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 85.262.

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

qui aura lieu le 15 avril 2013 à 16.30 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion du Conseil d'Administration et rapport du Commissaire aux Comptes
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2012
3. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes
4. Nominations Statutaires
5. Divers

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2013040844/795/16.
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Katla Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 14, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 96.002.

The Board of Directors is pleased to convene the shareholders of KATLA FUND to attend the

ANNUAL GENERAL MEETING

to be held at the registered office of the SICAV on 18 April 2013 at 10.00 a.m. with the following agenda:

Agenda:

1. Report of the Board of Directors and of the approved statutory auditor
2. Approval of the annual accounts as at 31 December 2012
3. Allocation of the results
4. Discharge to the directors
5. Renewal of the mandate of the approved statutory auditor
6. Statutory elections
7. Miscellaneous

The shareholders are advised that no quorum for the statutory general meeting is required and that decisions will be
taken by simple majority of the votes cast. Proxies are available at the registered office of the SICAV. Shareholders, who
wish to attend the annual general meeting, are requested to inform the Board of Directors (Fax no: +352 49 924 2501 -
ifs.fds@bdl.lu) at least five calendar days prior to the annual general meeting.

Référence de publication: 2013040847/755/21.

ING Aria, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 152.325.

L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

des actionnaires de la Société se tiendra dans les locaux du 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, le 17 avril
2013 à 14.30 heures pour délibérer sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d'administration et du Réviseur d'Entreprises.
2. Approbation des comptes au 31 décembre 2012.
3. Affectation des résultats.
4. Décharge aux Administrateurs.
5. Nominations statutaires.
6. Divers.

Pour être admis à l'Assemblée Générale, tout propriétaire d'actions au porteur doit déposer ses titres aux siège et
agences de ING Luxembourg et faire part de son désir d'assister à l'Assemblée, le tout cinq jours francs au moins avant
l'Assemblée.

Le Conseil d'administration de ING Aria SICAV.

Référence de publication: 2013040845/755/20.

Sunares, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1748 Luxembourg-Findel, 8, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 136.745.

Der Verwaltungsrat hat beschlossen, am 19. April 2013 um 10.30 Uhr in 8, rue Lou Hemmer, L-1748 Findel-Golf die

ORDENTLICHE GENERALVERSAMMLUNG

der Aktionäre mit folgender Tagesordnung einzuberufen:

Tagesordnung:

1. Bericht des Verwaltungsrates und des Abschlussprüfers.
2. Genehmigung der vom Verwaltungsrat vorgelegten Bilanz und der Gewinn- und Verlustrechnung zum 31. Januar

2013.
3. Entlastung der Verwaltungsratsmitglieder und des Abschlussprüfers.
4. Zusammensetzung des Verwaltungsrates und Dauer der Mandate.

a) Annahme des Rücktrittsgesuches des Herrn Marc Boesen.
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b) Ernennung des Herrn Tobias Martin Rometsch als Mitglied des Verwaltungsrates, unter Vorbehalt der Geneh-
migung der CSSF.

5. Ernennung des Abschlussprüfers für das neue Geschäftsjahr.
6. Verwendung des Jahresergebnisses.
7. Verschiedenes.

An der Generalversammlung kann jeder Aktionär - persönlich oder durch einen schriftlich Bevollmächtigten - teil-
nehmen, der seine Aktien spätestens am Freitag, den 12. April 2013 am Gesellschaftssitz, bei der HSBC Trinkaus &
Burkhardt (International) SA, Luxemburg hinterlegt und bis zum Ende der Generalversammlung dort belässt. Jeder Ak-
tionär, der diese Voraussetzung erfüllt, erhält eine Eintrittskarte zur Generalversammlung.

Der Verwaltungsrat.

Référence de publication: 2013040852/755/26.

Internationale de Gestion S.A. - SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 47.438.

Messieurs les actionnaires de la Société Anonyme INTERNATIONALE DE GESTION S.A. - SPF sont priés d'assister
à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le vendredi, 12 avril 2013 à 11.00 heures au siège social de la société à Luxembourg, 9b, bd Prince Henri.

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31.12.2012.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes.
4. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2013040846/750/16.

Punta S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 11.241.

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

qui se tiendra le 17 avril 2013 à 11:00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion du Conseil d'Administration et rapport du Commissaire aux Comptes
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2012
3. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes
4. Divers

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2013040850/795/15.

UBI SICAV, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 36.503.

Shareholders are kindly invited to attend the

ANNUAL GENERAL MEETING

to be held at the premises of RBC Investor Services Bank S.A., 14, Porte de France, L-4360 Esch-sur-Alzette, on 15
April 2013 at 10.30 a.m. for the purpose of considering and voting upon the following agenda:

Agenda:

1. Report of the Board of Directors and Report of the Statutory Auditor to the Shareholders' Meeting;
2. Approval of the Financial Statements for the fiscal year ending 31 December, 2012;
3. Allocation of profits;
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4. Discharge to the members of the Board of Directors in respect of the carrying out of their duties during the fiscal
year ending 31 December, 2012;

5. Statutory Appointments;
6. Any other business.
Shareholders are advised that no quorum is required for the items of the agenda of the Annual General Meeting and

that decisions will be taken on simple majority of the shares present or represented at the Meeting.
Holders of registered shares will receive by mail, at their address, a copy of this convening notice together with the

relevant form for requesting the Attendance Form or giving proxy and voting instructions (if any).
Holders of bearer shares, in order to attend the Meeting, will have to deposit their shares five banking working days

before the Meeting to:
a) Banque Internationale à Luxembourg S.A., 69, route d'Esch, L-1470 Luxembourg (acting on behalf of the Registrar

and Transfer Agent of the SICAV: RBC Investor Services Bank S.A.), or
b) RBC Investor Services Bank S.A., Via Vittor Pisani, 26, I-20124 Milano (acting as paying agent of the SICAV in Italy).
The latest annual report shall be available at the registered office of the Company and shall on request be supplied to

shareholders free of charge.
The Board of Directors.

Référence de publication: 2013040853/755/30.

Ekeyp S.A., Société Anonyme (en liquidation).
Siège social: L-2430 Luxembourg, 34B, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 90.304.

Messieurs les Actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
qui se tiendra le 05 avril 2013 à 12.30 heures au siège social.

Ordre du jour:

1. Décharge à accorder à M e Marguerite RIES pour les devoirs accomplis jusqu'à sa démission
2. Nomination d'un nouveau liquidateur, en la personne de M e Tania HOFFMANN

M e Marguerite RIES
Le liquidateur

Référence de publication: 2013035578/14.

BPVN Enhanced Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 110.607.

Shareholders are invited to attend the

ANNUAL GENERAL MEETING
of shareholders which will be held at the registered office of the company at 26, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

on Tuesday 9 April 2013 at 2.00 p.m. for the purpose of considering the following agenda:

Agenda:

1. Adoption of the report of the directors and the report of the independent auditor for the year ended December
31, 2012;

2. Approval of the annual accounts for the year ended December 31, 2012;
3. Discharge to the directors;
4. Allocation of results;
5. Statutory appointments;
6. Miscellaneous.

Shareholders are advised that no quorum is required for the items on the agenda of the Annual General Meeting and
that decisions will be taken by a simple majority of the votes cast by shareholders present or represented at the Meeting.

In order to attend the Meeting, the owners of bearer shares will have to deposit their shares five clear days before
the Meeting at the registered office of the SICAV.

The annual report is available on demand, free of charge, at the registered office of the SICAV.
The Board of Directors.

Référence de publication: 2013036103/755/24.
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Koinè Hestía S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1325 Luxembourg, 3, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 138.893.

Messieurs les Actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

Qui aura lieu le 9 avril 2013 à 10 heures au 23, rue Aldringen - L-1118 Luxembourg, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Nomination des Administrateurs.
2. Nomination du Commissaire aux Comptes.
3. Transfert du siège social.
4. Divers.

Pour l'Actionnaire KAIRÓS ESTATE S.A.
Les Administrateurs

Référence de publication: 2013032694/16.

Habri S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 70.644.

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le mercredi 10 avril 2013 à 11.30 heures au siège social avec pour

Ordre du jour:

- Lecture du rapport de gestion du Conseil d'Administration et du rapport du commissaire aux comptes,
- Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2012 et affectation des résultats,
- Quitus à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes,
- Décision à prendre quant à la poursuite de l'activité de la société,
- Ratification de la nomination par le Conseil d'Administration du 18 février 2013, de JALYNE S.A., Administrateur,
- Nominations statutaires,
- Fixation des émoluments du Commissaire aux Comptes.

Pour assister ou être représentés à cette Assemblée, Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés de déposer
leurs titres cinq jours francs avant l'Assemblée au siège social.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2013036109/755/20.

BPVN Strategic Investment Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 29.331.

Shareholders are invited to attend the

ANNUAL GENERAL MEETING

of shareholders which will be held at the registered office of the company at 26, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
on Tuesday 9 April 2013 at 2.30 p.m. for the purpose of considering the following agenda:

Agenda:

1. Adoption of the report of the directors and the report of the independent auditor for the year ended December
31, 2012;

2. Approval of the annual accounts for the year ended December 31, 2012;
3. Discharge to the directors;
4. Allocation of results;
5. Statutory appointments;
6. Miscellaneous.

Shareholders are advised that no quorum is required for the items on the agenda of the Annual General Meeting and
that decisions will be taken by a simple majority of the votes cast by shareholders present or represented at the Meeting.
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In order to attend the Meeting, the owners of bearer shares will have to deposit their shares five clear days before
the Meeting at the registered office of the SICAV.

The annual report is available on demand, free of charge, at the registered office of the SICAV.

The Board of Directors.

Référence de publication: 2013036104/755/24.

Najade S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5401 Ahn, 7, route du Vin.

R.C.S. Luxembourg B 139.029.

Sie werden hiermit zu einer

ORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG

der Aktionäre der NAJADE SA, welche am 05. April 2013 um 10.00 Uhr am Gesellschaftssitz mit der nachfolgenden
Tagesordnung stattfinden wird, eingeladen:

Tagesordnung:

1. Berichte des Verwaltungsrates und des Kommissars
2. Vorlage und Genehmigung der Bilanz und Gewinn- und Verlustrechnung per 31.12.2011
3. Beschlussfassung über Gewinnverwendung
4. Entlastung der Verwaltungsrates und des Kommissars
5. Verlängerung der Mandate
6. Verschiedenes

Im Namen und Auftrag des Verwaltungsrates.

Référence de publication: 2013034942/18.

Aardvark Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 11, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 8.935.

Messieurs les Actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

qui se tiendra extraordinairement le 12/04/2013 à 10 heures auprès le notaire Léonie Grethen 10 avenue Guillaume
L-1650 Luxembourg avec pour

Ordre du jour:

1. Mise en liquidation volontaire de la société.
2. Nomination en tant que liquidateur de M. Noonan ou toute autre personne que l'assemblée choisira, selon les lois

et usages du commerce.
3. Divers

L'administrateur provisoire.

Référence de publication: 2013036102/803/16.

JamaicaLux S.A., Société Anonyme (en liquidation).

Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 128.026.

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont invités à assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

de la Société JamaicaLux SA (en liquidation) qui se tiendra le 9 avril 2013 à 10.00 heures devant le Notaire Cosita
Delvaux au siège social L-1420 Luxembourg, 5, Avenue Gaston Diderich pour délibérer et statuer sur l'ordre du jour
suivant:

Ordre du jour:

1. Présentation et approbation du rapport du commissaire vérificateur à la liquidation;
2. Décharge à accorder aux administrateurs et au commissaire aux comptes en fonction lors de la mise en liquidation

de la Société
3. Décharge aux liquidateurs et au commissaire à la liquidation pour leur mandat respectif;
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4. Paiements à effectuer selon le rapport du commissaire vérificateur, notamment remboursement des soldes restant
aux actionnaires.

5. Donner pouvoir au liquidateur d'effectuer encore auprès la clôture de la liquidation toutes les opérations financières
et autres, nécessaires pour réaliser la clôture matérielle de la liquidation;

6. Désignation de l'endroit désigné où les livres et documents sociaux devront être déposés et conservés pendant
cinq ans;

7. Clôture de la liquidation;
8. Divers

Les liquidateurs.

Référence de publication: 2013035576/25.

Uniholding S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 31.745.

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le mercredi 10 avril 2013 à 15.00 heures au siège social avec pour

Ordre du jour:

- Lecture du rapport de gestion du Conseil d'Administration et du rapport du commissaire aux comptes,
- Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2012 et affectation des résultats,
- Quitus à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes,
- Ratification de la nomination par le Conseil d'Administration du 15 janvier 2013, de PACBO EUROPE Adminis-

tration et Conseil, Administrateur
- Nominations statutaires,
- Fixation des émoluments du Commissaire aux Comptes.

Pour assister ou être représentés à cette Assemblée, Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés de déposer
leurs titres cinq jours francs avant l'Assemblée au siège social.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2013036116/755/20.

IV Umbrella Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-5365 Munsbach, 1C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 71.816.

Im Einklang mit Artikel 22 der Satzung der Investmentgesellschaft mit variablem Kapital (Société d'Investissement à
capital variable) IV UMBRELLA FUND ("Gesellschaft") findet die

JÄHRLICHE ORDENTLICHE GESELLSCHAFTERVERSAMMLUNG

der Aktionäre am 8. April 2013 um 11:00 Uhr am Sitz der Gesellschaft, 1C, rue Gabriel Lippmann, L - 5365 Munsbach,
Luxemburg, statt.

Tagesordnung:

1. Bericht des Verwaltungsrates und des Abschlussprüfers.
2. Genehmigung der vom Verwaltungsrat vorgelegten Bilanz sowie der Gewinn- und Verlustrechnung für das Ge-

schäftsjahr vom 1. Januar 2012 bis zum 31. Dezember 2012.
3. Verwendung des Jahresergebnisses.
4. Entlastung der Verwaltungsratsmitglieder und des Abschlussprüfers.
5. Ernennung der Verwaltungsratsmitglieder bis zum Ablauf der ordentlichen Gesellschafterversammlung des Jahres

2014.
6. Ernennung des Abschlussprüfers bis zum Ablauf der ordentlichen Gesellschafterversammlung des Jahres 2014.
7. Verschiedenes.

Die Zulassung zur ordentlichen Gesellschafterversammlung setzt voraus, dass die entsprechenden Inhaberaktien vor-
gelegt werden oder die Aktien bis spätestens 5 Tage vorher bei einer Bank gesperrt werden. Eine Bestätigung der Bank
über die Sperrung der Aktien genügt als Nachweis über die erfolgte Sperrung.

Munsbach, im März 2013. Der Verwaltungsrat der Gesellschaft.

Référence de publication: 2013036389/2501/25.
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F.I.S. Real Estate S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1340 Luxembourg, 1, place Winston Churchill.

R.C.S. Luxembourg B 69.309.

Messrs. shareholders are hereby convened to attend the

ANNUAL GENERAL SHAREHOLDERS' MEETING

which will be held at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, on 8 April 2013 at 16.00 o'clock, with the
following agenda:

Agenda:

1. Submission of the annual accounts and of the reports of the board of directors and of the statutory auditor.
2. Approval of the annual accounts and allocation of the results as at 31 December 2012.
3. Discharge to the directors and to the statutory auditor.
4. Miscellaneous.

The board of directors.

Référence de publication: 2013036311/534/16.

Inapa Luxemburg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4384 Ehlerange, Z.A.R.E. Ouest.

R.C.S. Luxembourg B 4.759.

Messieurs les actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le 8 avril 2013 à 15.00 heures au siège social avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Présentation des comptes annuels au 31 décembre 2011 et au 31 décembre 2012 et des rapports du conseil
d'administration et du commissaire aux comptes y relatifs.

2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2011 et au 31 décembre 2012.
3. Décharge à donner aux administrateurs et au commissaire aux comptes.
4. Nominations statutaires.
5. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2013036348/534/17.

Poona S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 39.117.

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le lundi 8 avril 2013 à 11.00 heures au siège social avec pour

Ordre du jour:

- Lecture du rapport de gestion du Conseil d'Administration et du rapport du Commissaire aux Comptes,
- Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2012 et affectation des résultats,
- Quitus à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes,
- Nominations statutaires,
- Fixation des émoluments du Commissaire aux Comptes.

Pour assister ou être représentés à cette assemblée, Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés de déposer
leurs titres cinq jours francs avant l'Assemblée au siège social.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2013036544/755/18.
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Veran S.P.F., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 109.491.

Le Conseil d'Administration a l'honneur de convoquer Messieurs les actionnaires par le présent avis, à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui aura lieu le 5 avril 2013 à 14.00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation des rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation du bilan et du compte de profits et pertes au 30 septembre 2012, et affectation du résultat.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes pour l'exercice de leur mandat au 30

septembre 2012.
4. Divers.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION.

Référence de publication: 2013036642/1023/16.

Helios, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 58.180.

Les actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui se tiendra le mercredi 10 avril 2013 à 11.00 heures au siège social de la Société, pour délibérer et voter sur l'ordre

du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport du Conseil d'Administration
2. Rapport du Réviseur d'Entreprises
3. Examen et approbation des comptes annuels au 31.12.2012
4. Décharge à donner aux Administrateurs
5. Affectation du résultat
6. Nominations statutaires
7. Divers

Aucun quorum n'est requis pour les points à l'ordre du jour de l'Assemblée et les décisions seront prises à la majorité
simple des voix exprimées des actionnaires présents ou représentés à l'Assemblée.

Pour pouvoir assister à l'Assemblée, les propriétaires d'actions au porteur sont priés de déposer leurs actions au siège
social de la Société cinq jours francs avant la date fixée pour l'Assemblée.

Les actionnaires sont informés que le rapport annuel est disponible sur demande, et sans frais, auprès du siège social
de la Société.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2013036638/755/25.

Luxbond, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 1, place de Metz.

R.C.S. Luxembourg B 30.521.

Mesdames, Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui sera tenue dans les locaux de la Banque et Caisse d'Epargne de l'Etat, Luxembourg à Luxembourg, 1, rue Sainte

Zithe, le jeudi 11 avril 2013 à 11.00 heures et qui aura l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Recevoir le rapport du Conseil d'Administration et le rapport du Réviseur d'Entreprises pour l'exercice clos au 31
décembre 2012.

2. Recevoir et adopter les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2012; affectation des résultats.
3. Donner quitus aux Administrateurs.
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4. Nominations statutaires.
5. Nomination du Réviseur d'Entreprises.
6. Divers.

Les propriétaires d'actions au porteur désirant être présents ou représentés moyennant procuration à l'Assemblée
Générale devront en aviser la Société et déposer leurs actions au moins cinq jours francs avant l'Assemblée aux guichets
d'un des agents payeurs ci-après:

Pour le Luxembourg:

BANQUE ET CAISSE D'EPARGNE DE L'ETAT, LUXEMBOURG

BANQUE RAIFFEISEN S.C.

Pour l'Allemagne:

Deutsche Bank AG, Taunusanlage 12, D-60325 Frankfurt am Main

Les propriétaires d'actions nominatives inscrits au registre des actionnaires en nom à la date de l'Assemblée sont
autorisés à voter ou à donner procuration en vue du vote. S'ils désirent être présents à l'Assemblée Générale, ils doivent
en informer la Société au moins cinq jours francs avant.

Les résolutions à l'ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire ne requièrent aucun quorum spécial et seront
adoptées si elles sont votées à la majorité des voix des actionnaires présents ou représentés.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION.

Référence de publication: 2013036427/755/32.

Lux-Top 50 SICAV, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 1, place de Metz.

R.C.S. Luxembourg B 59.731.

Mesdames, Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui sera tenue dans les locaux de la Banque et Caisse d'Epargne de l'Etat, Luxembourg à Luxembourg, 1, rue Sainte
Zithe, le lundi 8 avril 2013 à 11.00 heures et qui aura l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Recevoir le rapport du Conseil d'Administration et le rapport du Réviseur d'Entreprises pour l'exercice clos au 31
décembre 2012.

2. Recevoir et adopter les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2012; affectation des résultats.
3. Donner quitus aux Administrateurs.
4. Nominations statutaires.
5. Nomination du Réviseur d'Entreprises.
6. Divers.

Les propriétaires d'actions au porteur désirant être présents ou représentés moyennant procuration à l'Assemblée
Générale devront en aviser la Société et déposer leurs actions au moins cinq jours francs avant l'Assemblée aux guichets
d'un des agents payeurs ci-après:

Pour le Luxembourg:

BANQUE ET CAISSE D'EPARGNE DE L'ETAT, LUXEMBOURG

BANQUE RAIFFEISEN S.C.

Pour l'Allemagne:

Deutsche Bank AG, Taunusanlage 12, D-60325 Frankfurt am Main

Les propriétaires d'actions nominatives inscrits au registre des actionnaires en nom à la date de l'Assemblée sont
autorisés à voter ou à donner procuration en vue du vote. S'ils désirent être présents à l'Assemblée Générale, ils doivent
en informer la Société au moins cinq jours francs avant.

Les résolutions à l'ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire ne requièrent aucun quorum spécial et seront
adoptées si elles sont votées à la majorité des voix des actionnaires présents ou représentés.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION.

Référence de publication: 2013036470/755/32.
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Degroof Monetary, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 26.279.

Les actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le mercredi 10 avril 2013 à 12.00 heures au siège social de la Société, pour délibérer et voter sur l'ordre
du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport du Conseil d'Administration
2. Rapport du Réviseur d'Entreprises
3. Examen et approbation des comptes annuels au 31.12.2012
4. Décharge à donner aux Administrateurs
5. Affectation du résultat
6. Nominations statutaires
7. Divers

Aucun quorum n'est requis pour les points à l'ordre du jour de l'Assemblée et les décisions seront prises à la majorité
simple des voix exprimées des actionnaires présents ou représentés à l'Assemblée.

Pour pouvoir assister à l'Assemblée, les propriétaires d'actions au porteur sont priés de déposer leurs actions au siège
social de la Société cinq jours francs avant la date fixée pour l'Assemblée.

Les actionnaires sont informés que le rapport annuel est disponible sur demande, et sans frais, auprès du siège social
de la Société.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2013036643/755/25.

Fashion Style Luxembourg I S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 22, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 164.972.

L'an deux mille treize, le dix-huit mars.

Pardevant Maître Marc LECUIT, notaire de résidence à Mersch.

S'est réunie:

L'assemblée générale extraordinaire de l'actionnaire unique de la société anonyme «Fashion Style Luxembourg I S.A.»,
établie et ayant son siège social à L-9227 Diekirch, 50, Esplanade, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés,
numéro B 164.972, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentaire, en date du 24 novembre 2011, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 54 du 6 janvier 2012.

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Khadigea KLINGELE, juriste, demeurant professionnellement à
Mersch.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Davy Anthony HERBERT, né à Saint-Maurice (France), le 11 décembre
1981, demeurant professionnellement à L-2227 Luxembourg, 22, avenue de la Porte Neuve.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentaire d'acter:

I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1. Renonciation aux modalités légales relatives aux convocations de l'assemblée;

2. Transfert du siège social de L-9227 Diekirch, 50, Esplanade à L-2227 Luxembourg, 22, avenue de la Porte Neuve et
modification, en conséquence, de l'article 2, alinéa 1 er des statuts;

3. Modification de l'objet social par l'ajout de l'alinéa suivant:

«La société a pour objet l'exploitation d'un salon de beauté, d'onglerie, de manucure/pédicure, d'esthétique et de
massage avec vente d'articles de la branche».

L'article 4 sera en conséquence lu comme suit:

« Art. 4. La société a pour objet toutes activités de commerce d'articles textiles et de vêtements, ainsi que toutes les
opérations industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou immobilières, se rattachant directement ou indirec-
tement à son objet social ou qui sont de nature à en faciliter l'extension ou le développement.
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La société a pour objet l'exploitation d'un salon de beauté, d'onglerie, de manucure/pédicure, d'esthétique et de
massage avec vente d'articles de la branche.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

Elle a encore pour objet l'achat, la vente, la gestion et la mise en valeur de son patrimoine immobilier, ainsi que toute
opération commerciales, industrielles ou financières se rapportant directement ou indirectement à cet objet social et ce
tant à Luxembourg qu'à l'étranger.

La société est autorisée à contracter des emprunts pour son propre compte.».
4. Nomination de Mesdames Stéphanie Martine GODYLA et Maëva Fernande VACHER et confirmation de Monsieur

Davy Anthony HERBERT aux postes d'administrateurs.
5. Révocation/décharge du commissaire aux comptes.
6. Nomination de la société «FIDUCIAIRE BEFAC EXPERTISES COMPTABLES ET FISCALES (Luxembourg) S.à r.l.»

au poste de commissaire aux comptes.
II.- Que l'actionnaire présent, ainsi que le nombre d'actions qu'il détient sont indiqués sur une liste de présence.
Cette liste de présence, après avoir été signée «ne varietur» par l'actionnaire présent ainsi que par les membres du

bureau et le notaire instrumentaire, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité
de l'enregistrement.

III.- Que l'intégralité du capital social étant présente à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction des convo-
cations d'usage, l'actionnaire présent se reconnaissant dûment convoqué et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l'Ordre du jour qui lui a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'Ordre du jour.

Ces faits ayant été reconnus exacts par l'assemblée, le Président expose les raisons qui ont amené le conseil d'admi-
nistration à proposer les points figurant à l'Ordre du Jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'intégralité du capital social de la Société étant représentée à l'Assemblée, l'Assemblée décide de renoncer aux for-
malités de convocation, l'actionnaire de la Société représenté à l'Assemblée se considérant comme dûment convoqué et
déclarant avoir pris connaissance de l'ordre du jour qui lui a été communiqué par avance.

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide de transférer le siège social de L-9227 Diekirch, 50, Esplanade à L-2227 Luxembourg, 22,
avenue de la Porte Neuve. En conséquence, l'article 2, alinéa premier aura désormais la teneur suivante:

«  Art. 2. Alinéa 1 er .  Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg».

Troisième résolution

L'assemblée générale décide de modifier l'objet social par l'ajout de l'alinéa suivant:
«La société a pour objet l'exploitation d'un salon de beauté, d'onglerie, de manucure/pédicure, d'esthétique et de

massage avec vente d'articles de la branche.».
L'article 4 sera en conséquence lu comme suit:

« Art. 4. La société a pour objet toutes activités de commerce d'articles textiles et de vêtements, ainsi que toutes les
opérations industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou immobilières, se rattachant directement ou indirec-
tement à son objet social ou qui sont de nature à en faciliter l'extension ou le développement.

La société a pour objet l'exploitation d'un salon de beauté, d'onglerie, de manucure/pédicure, d'esthétique et de
massage avec vente d'articles de la branche.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

Elle a encore pour objet l'achat, la vente, la gestion et la mise en valeur de son patrimoine immobilier, ainsi que toute
opération commerciales, industrielles ou financières se rapportant directement ou indirectement à cet objet social et ce
tant à Luxembourg qu'à l'étranger.

La société est autorisée à contracter des emprunts pour son propre compte.»
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Quatrième résolution

L'assemblée générale décide de nommer au poste d'administrateur:

- Madame Stéphanie Martine GODYLA, esthéticienne -prothésiste ongulaire, née à Forbach (France) le 20 mars 1981,
demeurant à F-57600 Forbach (France), 19, rue des Gardes.

- Madame Maëva Fernande VACHER, étudiante, née le 11 septembre 1994 à Bar-le-Duc (France), demeurant à F-54000
Nancy (France), 36, rue des Tiercelins.

- Monsieur Davy Anthony HERBERT, prénommé.

Monsieur Davy Anthony HERBERT pourra engager la société par sa signature individuelle, à l'exception du domaine
beauté/esthétique où la société sera engagée par les signatures conjointes de Monsieur Davy Anthony HERBERT et de
Madame Stéphanie Martine GODYLA, pré-qualifiée.

Les mandats des administrateurs ainsi nommés prendront fin à l'issue de l'assemblée générale de l'année 2018.

Cinquième résolution

L'assemblée générale décide de révoquer la société «Coficom Trust S.à r.l.», établie et ayant son siège social à L-9227
Diekirch, 50, Esplanade, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B.
153931 de son poste de commissaire aux comptes et de lui donner pleine et entière décharge pour l'exercice de son
mandat jusqu'à ce jour.

Sixième résolution

L'assemblée décide de nommer au poste de commissaire aux comptes:

«FIDUCIAIRE BEFAC EXPERTISES COMPTABLES ET FISCALES (Luxembourg) S.à r.l.», établie et ayant son siège
social à L-2449 Luxembourg, 25A, Boulevard Royal, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Lu-
xembourg, sous le numéro B.45066.

Le mandat du commissaire aux comptes ainsi nommé prendra fin à l'issue de l'assemblée générale de l'année 2018.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Mersch, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par nom, prénom, état et
demeure, ces derniers ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: K. KLINGELE, D. HERBERT, M. LECUIT.

Enregistré à Mersch, le 19 mars 2013. Relation: MER/2013/591. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): A. MULLER.

POUR COPIE CONFORME.

Mersch, le 25 mars 2013.

Référence de publication: 2013039255/117.

(130048602) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2013.

Degroof Bonds, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 22.421.

Les actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le mercredi 10 avril 2013 à 11.00 heures au siège social de la Société, pour délibérer et voter sur l'ordre
du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport du Conseil d'Administration
2. Rapport du Réviseur d'Entreprises
3. Examen et approbation des comptes annuels au 31.12.2012
4. Décharge à donner aux Administrateurs
5. Affectation du résultat
6. Nominations statutaires
7. Divers

Aucun quorum n'est requis pour les points à l'ordre du jour de l'Assemblée et les décisions seront prises à la majorité
simple des voix exprimées des actionnaires présents ou représentés à l'Assemblée.
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Pour pouvoir assister à l'Assemblée, les propriétaires d'actions au porteur sont priés de déposer leurs actions au siège
social de la Société cinq jours francs avant la date fixée pour l'Assemblée.

Les actionnaires sont informés que le rapport annuel est disponible sur demande, et sans frais, auprès du siège social
de la Société.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2013036648/755/25.

Severland S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 18, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 73.585.

PROJET DE SCISSION PARTIELLE

Dans un but de séparation des différentes activités stratégiques du groupe entre les activités françaises et celles lu-
xembourgeoises,

le Conseil de Gérance de Severland S.àr.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois,

au capital social de EUR 13.000.000,00- (treize millions d'euros), représenté par 130.000 (cent trente mille) parts
sociales de la valeur nominale de EUR 100,00- (cent euros), toutes entièrement libérées,

ayant son siège social au 18, avenue de la Porte Neuve L-2227 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des
sociétés à Luxembourg sous le numéro B 73.585 (ci-après définie «l'ancienne Severland», la «Société» ou la «Société à
scinder»),

ayant existé initialement sous la dénomination de AEROYACHTING S.A. suite à un acte de transfert de siège des
Etats-Unis d'Amérique vers le Grand-Duché de Luxembourg, reçu par Maître Reginald Neuman, alors notaire de résidence
à Luxembourg- Ville, le 29 décembre 1999, publiée au Mémorial C de 2000,

et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois en date du 12 décembre 2006, publié au Mémorial C numéro
408 du 20 mars 2007,

propose de procéder à la scission partielle de la Société par la constitution d'une société à responsabilité limitée de
droit luxembourgeois, dénommée ci-après la "nouvelle société", ayant le statut fiscal «soparfi».

La nouvelle société portera la dénomination sociale de:

- PORTE NEUVE 18 S.àr.l., (dénommée ci-après en abrégé: «PN18 S.àr.l.») ayant son siège social au 18, avenue de la
Porte Neuve L-2227 Luxembourg.

Le capital social de PN18 S.àr.l. sera de EUR 12.000.000,00-(douze millions d'euros), représenté par 120.000 (cent
vingt mille) parts sociales de la valeur nominale de EUR 100,00 (cent euros) chacune, toutes entièrement libérées.

La scission partielle de la Société s'opère conformément aux dispositions des articles 288 et 307 de la loi modifiée du
10 août 1915 concernant les sociétés commerciales tels que modifiés (ci-après "la loi sur les sociétés").

Les comptes retenus pour déterminer les conditions de l'opération sont ceux arrêtés par le Conseil de Gérance en
date du 1 er janvier 2013.

Les associés de la Société sont appelés, à la date de l'Assemblée Générale Extraordinaire des associés de la Société
(date de la scission) qui se tiendra par devant notaire un mois au moins après la publication du présent projet, confor-
mément à l'article 290 de la loi sur les sociétés commerciales, à approuver la scission partielle par laquelle la Société
transfère, sans toutefois disparaître, à la nouvelle société à constituer PN18 S.àr.l., une partie de son patrimoine de celle-
ci constituant en une branche d'activité lié aux parts indivises, soit 457,740 millièmes d'un immeuble sis à L-2227
Luxembourg, avenue de la Porte-neuve, inscrite au cadastre de la Ville de Luxembourg, Section LF de la Ville Haute, sous
le numéro cadastral 8, au lieu-dit «Avenue de la Porte Neuve», d'une contenance de 1A 63Ca, _et toutes les activités
actifs et passifs, droit et obligations rattachés ainsi que l'intégralité de son portefeuille de participation luxembourgeoises
avec les droits et obligations qui s'y rattachent, activement et passivement, la Société continuant son activité commerciale
avec tous les droits et obligations qui s'y rattachent, laquelle branche est susceptible de fonctionner suivant ses propres
moyens.

La Société réduira ainsi son capital social d'un montant de EUR 12.000.000,00- (douze millions d'euros) par l'annulation
de 120.000 (cent vingt mille) parts sociales de la valeur nominale de EUR 100,00- (cent euros) chacune. Les nouvelles
parts sociales émises de la société PN18 S.àr.l., représentatives du capital sociale de EUR 12.000.000,00- (douze millions
d'euros) de PN18 S.àr.l., crées par suite de l'apport de la branche d'activité immobilière activement et passivement, et de
son portefeuille de participations avec les droits et obligations qui s'y rattachent résultant de la scission partielle, étant
attribués aux associés de la Société au prorata des parts sociales annulées de la Société à raison d'une part sociale de
PN18 S.àr.l. contre une part sociale de la Société annulée.

La partie du patrimoine de la Société scindée, faisant l'objet de scission partielle, sera intégralement dévolue à la nouvelle
société dans l'état où il se trouvera à la date de ladite scission partielle.

D'un point de vue comptable, les opérations de la Société scindée en relation avec l'apport de la branche immobilière
et son portefeuille de participations, avec les droits et obligations qui s'y rattachent, seront considérées à compter de la
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date du 1 er janvier 2013 comme accomplies pour compte de la nouvelle société PN 18 S.à r.l. issue de la scission à laquelle
sera attribuée l'actif et le passif de la branche apportée.

En application de l'article 296 de la loi sur les sociétés commerciales, l'associé unique de la Société renoncera au rapport
du Conseil de Gérance et aux rapports d'experts prévus par l'article 293 et 294.

Les parts sociales de la nouvelle société seront inscrites au nom de l'associé unique de la Société sur le registre des
parts sociales nominatives des associés dès que la scission sera approuvée. En contre-partie les parts sociales de la Société,
correspondant aux actifs nets transférées à la nouvelle société PN18 S.àr.l., seront annulées le jour de l'Assemblée Gé-
nérale Extraordinaire de la Société approuvant la scission.

Le rapport d'échange des parts sociales établi sur l'état comptable du 31.12.2012 contre une ancienne part sociale de
la société scindée (laquelle sera annulée par la suite).

Un certificat d'inscription nominative sera remis à l'associé unique de la nouvelle société au cas où l'associé le demande.

Les parts sociales de la nouvelle société donneront le droit de participer aux votes sur les bénéfices et boni de
liquidation éventuels de la nouvelle société dès l'approbation de la scission par l'assemblée générale de l'associé unique
de la Société Severland S.àr.l., sans modalités particulières relatives à ce droit.

La Société n'a émis aucune part bénéficiaire ni aucune action privilégiée. En conséquence, aucun associé ne dispose de
droits spéciaux et aucun titre autre que des parts n'est émis par la nouvelle société.

Aucun avantage particulier n'est attribué aux membres de l'organe de gestion eu égard à l'opération de scission.

Les éléments du patrimoine total, actif et passif de la Société, avant scission, tels qu'arrêtés au 1 er janvier 2013, sont
les suivants:

ACTIF 01/01/13
A CAPITAL SOUSCRIT NON VERSE:
A TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00
B FRAIS D'ETABLISSEMENT:
B TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00
C ACTIF IMMOBILISE:
C I Immobilisations incorporelles:
C I 2 concessions, brevets, licences, marques, droits et valeurs similaires . . . . . . . . . . . . . . . . . 419.35

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 419.35
C II Immobilisations corporelles:
C II 1 terrains et constructions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,614,704.44
C II 3 autres installations, outillage et mobilier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,148,768.59

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,763,473.03
C III Immobilisations financières:
C III 1 parts dans des entreprises liées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,069,872.03
C III 2 créances sur des entreprises liées

- dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an
- dont la durée résiduelle est supérieure à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65,632.36

C III 3 a participations en entreprises rattachées: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 831,295.50
C III 4 b créances sur d'autres entreprises:

- dont la durée résiduelle est supérieure à un an
C III 5 titres ayant le caractère d'immobilisations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,090,899.75

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,057,699.64
C TOTAL ACTIF IMMOBILISE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17,821,592.02
D ACTIF CIRCULANT:
D I Stocks:

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00
D II Créances:
D II 1 résultant de ventes et prestations de services:

- dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93,460.69
- dont la durée résiduelle est supérieure à un an

D II 2 créances sur des entreprises liées:
- dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 973,000.00
- dont la durée résiduelle est supérieure à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 508,430.57

D II 3 créances sur des entreprises avec lesquelles elle a un lien de participation:
D II 3 a envers des entreprises rattachées:
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D II 4 autres créances:
- dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47,231.47
- dont la durée résiduelle est supérieure à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,983,663.09
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,605,785.82

D III Valeurs mobilières:
D III 3 b autres titres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 298,450.22

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 298,450.22
D IV Avoirs en banques, avoirs en compte de chèques postaux, chèques et en caisse:
D IV 1 dépôts bancaires et postaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 433,755.79
D IV 4 avoirs en caisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,184.66

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 436,940.45
D TOTAL ACTIF CIRCULANT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,341,176.49
E COMPTE DE REGULARISATION ACTIFS

Prorata et réescomptes
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00
TOTAL ACTIF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28,162,768.51
PASSIF 01/01/13

A CAPITAUX PROPRES:
A I Capital souscrit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,000,000.00
A II Primes d'émission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,197,534.21
A III Réserves de réévaluation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 749,740.21
A IV Réserves:
A IV 1 Réserve légale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 846,107.21
A IV 2 Réserve pour actions propres ou parts propres
A IV 3 Réserves statuaires
A IV 4 Autres réserves . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,071,276.30
A V Résultats reportés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,057,398.44
A Va Acomptes dividendes
A VI Résultas de l'exercice
A VII Subventions d'investissement en capital
A VIII Plus-values immunisées
A TOTAL CAPITAUX PROPRES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23,922,056.37
B PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES:
B2 Provisions pour impôts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 280,500.00
B TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 280,500.00
C DETTES:
C 4 Dettes sur achats et prestations de services:

- dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47,268.90
C 6 Dettes envers des entreprises liées:

- dont la durée résiduelle est supérieure à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 540,323.85
C 8 Dettes fiscales et dettes au titre de la sécurité sociale: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81,550.66
C 9 Autres dettes:

- dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,786.12
- dont la durée résiduelle est supérieure à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,288,282.61
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,960,212.14

D COMPTE DE REGULARISATION PASSIFS:
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00
TOTAL PASSIF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28,162,768.51

En contrepartie de l'apport de la partie du patrimoine, activement et passivement, faisant l'objet de la scission partielle
de la Société scindée, la nouvelle société recevra la branche d'activité immobilière et son portefeuille composé des
éléments de patrimoine actif et passif suivants et aura par conséquent la situation d'ouverture suivante:

Répartition

PN18 S.àr.l.
ACTIF 01/01/13
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A CAPITAL SOUSCRIT NON VERSE:
A TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00
B FRAIS D'ETABLISSEMENT:
B TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00
C ACTIF IMMOBILISE:
C I Immobilisations incorporelles:

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 419.35
C II Immobilisations corporelles:
C II 1 terrains et constructions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 962,694.72
C II 3 autres installations, outillage et mobilier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19,328.51

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 982,023.23
C III Immobilisations financières:
C III 4 b créances sur d'autres entreprises:

- dont la durée résiduelle est supérieure à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 588,352.00
C III 5 titres ayant le caractère d'immobilisations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,090,899.75

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,679,251.75
C TOTAL ACTIF IMMOBILISE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,661,694.33
D ACTIF CIRCULANT:
D I Stocks:

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00
D II Créances:
D II 1 résultant de ventes et prestations de services:

- dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36,460.69
D II 3 créances sur des entreprises avec lesquelles elle a un lien de participation:
D II 3 a envers des entreprises rattachées:

- dont la durée résiduelle est supérieure à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,000,000.00
D II 4 autres créances:

- dont la durée résiduelle est supérieure à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,939,826.45
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,976,287.14

D III Valeurs mobilières:
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00

D IV Avoirs en banques, avoirs en compte de chèques postaux, chèques et en caisse:
D IV 1 dépôts bancaires et postaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 284,014.93
D IV 4 avoirs en caisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 314.66

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 284,329.59
D TOTAL ACTIF CIRCULANT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,260,616.73
E COMPTE DE REGULARISATION ACTIFS

Prorata et réescomptes
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00
TOTAL ACTIF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,922,311.06
PASSIF 01/01/13

A CAPITAUX PROPRES:
A I Capital souscrit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,000,000.00
A II Primes d'émission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,879,841.52
A III Réserves de réévaluation
A IV Réserves:
A IV 1 Réserve légale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 781,022.04
A IV 2 Réserve pour actions propres ou parts propres
A IV 3 Réserves statuaires
A IV 4 Autres réserves
A V Résultats reportés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,057,398.44
A Va Acomptes dividendes
A VI Résultas de l'exercice
A VII Subventions d'investissement en capital
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A VIII Plus-values immunisées
A TOTAL CAPITAUX PROPRES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,718,262.00
B PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES:
B 2 Provisions pour impôts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 190,000.00
B TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 190,000.00
C DETTES:
C 4 Dettes sur achats et prestations de services:

- dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,547.40
C 9 Autres dettes:

- dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 501.66
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,049.06

D COMPTE DE REGULARISATION PASSIFS:
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00
TOTAL PASSIF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,922,311.06
La Société continuant à détenir les actifs et passifs suivants:
ACTIF 01/01/13

A CAPITAL SOUSCRIT NON VERSE:
A TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00
B FRAIS D'ETABLISSEMENT:
B TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00
C ACTIF IMMOBILISE:
C I Immobilisations incorporelles:

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00
C II Immobilisations corporelles:
C II 1 terrains et constructions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,652,009.72
C II 3 autres installations, outillage et mobilier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,129,440.08

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,781,449.80
C III Immobilisations financières:
C III 1 parts dans des entreprises liées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,069,872.03
C III 2 créances sur des entreprises liées

- dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an
- dont la durée résiduelle est supérieure à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65,632.36

C III 3 a participations en entreprises rattachées: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 831,295.50
C III 4 b créances sur d'autres entreprises:

- dont la durée résiduelle est supérieure à un an
C III 5 titres ayant le caractère d'immobilisations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,966,799.89
C TOTAL ACTIF IMMOBILISE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,748,249.69
D ACTIF CIRCULANT:
D I Stocks:

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00
D II Créances:
D II 1 résultant de ventes et prestations de services:

- dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57,000.00
- dont la durée résiduelle est supérieure à un an

D II 2 créances sur des entreprises liées:
- dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 973,000.00
- dont la durée résiduelle est supérieure à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 508,430.57

D II 3 créances sur des entreprises avec lesquelles elle a un lien de participation:
D II 3 a envers des entreprises rattachées:

- dont la durée résiduelle est supérieure à un an
D II 4 autres créances:

- dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47,231.47
- dont la durée résiduelle est supérieure à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43,836.64
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TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,629,498.68
D III Valeurs mobilières:
D III 3 b autres titres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 298,450.22

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 298,450.22
D IV Avoirs en banques, avoirs en compte de chèques postaux, chèques et en caisse:
D IV 1 dépôts bancaires et postaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 149,740.86
D IV 4 avoirs en caisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,870.00

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152,610.86
D TOTAL ACTIF CIRCULANT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,080,559.76
E COMPTE DE REGULARISATION ACTIFS

Prorata et réescomptes
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00
TOTAL ACTIF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,828,809.45

PASSIF 01/01/13
A CAPITAUX PROPRES:
A I Capital souscrit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,000,000.00
A II Primes d'émission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 443,258.89
A III Réserves de réévaluation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 749,740.21
A IV Réserves:
A IV 1 Réserve légale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65,085.17
A IV 2 Réserve pour actions propres ou parts propres
A IV 3 Réserves statuaires
A IV 4 Autres réserves . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,071,276.30
A V Résultats reportés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -125,566.20
A Va Acomptes dividendes
A VI Résultas de l'exercice
A VII Subventions d'investissement en capital
A VIII Plus-values immunisées
A TOTAL CAPITAUX PROPRES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,203,794.37
B PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES:
B 2 Provisions pour impôts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90,500.00
B TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90,500.00
C DETTES:
C 4 Dettes sur achats et prestations de services:

- dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33,721.50
C 6 Dettes envers des entreprises liées:

- dont la durée résiduelle est supérieure à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 540,323.85
C 7 Dettes envers des entreprises avec lesquelles elle a un lien de participation:
C 7 b envers d'autres entreprises:

- dont la durée résiduelle est supérieure à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,588,352.00
C 8 Dettes fiscales et dettes au titre de la sécurité sociale: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81,550.66
C 9 Autres dettes:

- dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,284.46
- dont la durée résiduelle est supérieure à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,288,282.61
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,534,515.08

D COMPTE DE REGULARISATION PASSIFS:
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00
TOTAL PASSIF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,828,809.45

Suit le projet d'acte constitutif de la nouvelle société:

PORTE NEUVE 18 S.à r.l.

Siège social: L-2227 Luxembourg

18, avenue de la Porte Neuve
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STATUTS

Titre I er . - Forme juridique - Objet - Dénomination - Siège - Durée

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée unipersonnelle qui sera régie par les lois
en vigueur et notamment par celles du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, du 18 septembre 1933 sur les sociétés
à responsabilité limitée et leurs lois modificatives en particulier celle du 28 décembre 1992 relative à la société à res-
ponsabilité limitée unipersonnelle, ainsi que par les présents statuts.

A tout moment, l'associé peut s'adjoindre un ou plusieurs coassociés et, de même, les futurs associés peuvent prendre
les mesures appropriées tendant à rétablir le caractère unipersonnel de la Société.

Art. 2. La Société a pour objet la participation, sous quelque forme que ce soit, dans toutes entreprises luxembour-
geoises et étrangères, l'acquisition de tous titres, droits, et droits et sociétés intellectuels, par voie de participation,
d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière et entre autres l'acquisition de
brevets et licences, leur gestion et leur mise en valeur ainsi que toutes opérations se rattachant directement ou indirec-
tement à son objet.

La société a en outre pour objet l'achat, la vente, la gestion et la mise en valeur de tous biens immobiliers situés au
Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger.

La société peut emprunter et accorder aux sociétés dans lesquelles elle participe ou auxquelles elle s'intéresse direc-
tement ou indirectement, tous concours, prêts, avances ou garanties.

En outre, la société peut effectuer toutes opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières se ratta-
chant directement ou indirectement à son objet ou susceptibles d'en faciliter la réalisation.

Art. 3. La Société prend la dénomination de «PORTE NEUVE 18 S.àr.l.».

Art. 4. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg. Il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché
de Luxembourg.

Art. 5. La durée de la Société est illimitée.

Titre II. - Capital - Parts

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de EUR 12.000.000,00- (douze millions d'euros), représenté par 120.000
(cent vingt mille) parts sociales de la valeur nominale de EUR 100,00 (cent euros) chacune, toutes entièrement libérées.

Chaque part sociale donne droit à une fraction des avoirs et bénéfices de la Société en proportion directe au nombre
des parts sociales existantes.

Art. 7. Toutes cessions entre vifs de parts sociales détenues par l'associé unique comme leur transmission par voie de
succession ou en cas de liquidation de communauté de biens entre époux, sont libres.

En cas de pluralité d'associés, les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne sont cessibles dans ce
même cas à des non-associés qu'avec le consentement préalable des associés représentant au moins les trois quarts du
capital social. Les parts sociales ne peuvent être dans le même cas transmises pour cause de mort à des non-associés que
moyennant l'agrément des propriétaires de parts sociales représentant les trois quarts des droits appartenant aux sur-
vivants.

Titre III. - Gérance

Art. 8. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, nommés et révoqués par l'associé unique ou, selon le
cas, les associés.

Les gérants peuvent voter par lettre, télégramme, télex, téléfax ou tout autre support écrit.

Le ou les gérant(s) sont nommés pour une durée indéterminée et ils sont investis dans la représentation de la Société
vis-à-vis des tiers des pouvoirs les plus étendus.

La Société sera engagée par la signature du gérant unique en cas d'un seul gérant, et dans le cas d'un conseil de gérance,
par la signature conjointe de deux gérants.

Des pouvoirs spéciaux et limités pourront être délégués à un ou plusieurs fondés de pouvoirs, associés ou non, pour
des affaires déterminées par le(s) gérant(s).

Les gérants sont autorisés à représenter un ou plusieurs autres gérants lors de réunions des gérants.

Titre IV. - Décisions de l'associé unique - Décisions collectives d'associés

Art. 9. L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par les dispositions de la section XII
de la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés à responsabilité limitée.

Il s'ensuit que toutes décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants sont prises par l'associé unique.

En cas de pluralité d'associés, les décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants seront prises en assemblée.
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Titre V. - Année sociale - Bilan - Répartitions

Art. 10. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente-et-un décembre de chaque année.

Art. 11. Chaque année, au trente-et-un décembre, il sera fait un inventaire de l'actif et du passif de la Société, ainsi
qu'un bilan et un compte de profits et pertes.

L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges, amortissements et provisions,
constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent du bénéfice net annuel de la Société sera transféré à la réserve légale de la Société
jusqu'à ce que cette réserve atteigne un dixième du capital souscrit. Si à un moment quelconque et pour n'importe quelle
raison, la réserve légale représentait moins de un dixième du capital social, le prélèvement annuel de cinq pour cent
reprendrait jusqu'à ce que cette proportion de un dixième soit retrouvée.

Le surplus du bénéfice net est attribué à l'associé unique ou, selon le cas, réparti entre les associés. Toutefois, l'associé
unique, ou, selon le cas, l'assemblée des associés à la majorité fixée par les lois afférentes, pourra décider que le bénéfice,
déduction faite de la réserve, pourra être reporté à nouveau ou être versé à un fonds de réserve extraordinaire.

Titre VI. - Dissolution

Art. 12. La Société n'est pas dissoute automatiquement par le décès, la faillite, l'interdiction ou la déconfiture d'un
associé (ou d'un gérant).

En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par le ou les gérant(s) en fonctions ou, à défaut, par un ou
plusieurs liquidateurs) nommé(s) par l'associé unique ou, selon le cas, par l'assemblée des associés. Le ou les liquidateurs
auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

L'actif, après déduction du passif, sera attribué à l'associé unique ou, selon le cas, partagé entre les associés dans la
proportion des parts dont ils seront alors propriétaires.

Titre VII. - Dispositions générales

Art. 13. Pour tous les points non expressément prévus aux présents statuts, le ou les associés s'en réfèrent à la loi
modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Disposition transitoire

Le premier exercice commence le jour de la constitution de la nouvelle société issue de la scission et finira le 31
décembre 2013. Les premiers Gérant(s) sont élus par l'assemblée générale extraordinaire des associés suivant immédia-
tement la constitution de la société.

Libération

Le capital social de Porte Neuve 18 S.àr.l. est de EUR 12.000.000,00 (douze millions d'euros), tel que figurant à l'article
6 du projet des statuts ci-avant, sera détenu par l'associé unique comme suit.

- Jay H McDowell agissant en qualité de The Guido Severgnini Family Trust . . . . . . . . . . . . . 120.000 parts sociales

Le capital social sera libéré conformément au projet de scission par le transfert à la nouvelle société PN18 S.à r.l., la
branche d'activité immobilière, actif et passif de la Société, suivant la répartition proposée dans le projet de scission
partielle, savoir:

PN18 S.à r.l.
ACTIF 01/01/13
A CAPITAL SOUSCRIT NON VERSE:
A TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00
B FRAIS D'ETABLISSEMENT:
B TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00
C ACTIF IMMOBILISE:
C I Immobilisations incorporelles:

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 419.35
C II Immobilisations corporelles:
C II 1 terrains et constructions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 962,694.72
C II 3 autres installations, outillage et mobilier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19,328.51

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 982,023.23
C III Immobilisations financières:
C III 4 b créances sur d'autres entreprises:

- dont la durée résiduelle est supérieure à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 588,352.00
C III 5 titres ayant le caractère d'immobilisations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,090,899.75

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,679,251.75
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C TOTAL ACTIF IMMOBILISE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,661,694.33
D ACTIF CIRCULANT:
D I Stocks:

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00
D II Créances:
D II 1 résultant de ventes et prestations de services:

- dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36,460.69
D II 3 créances sur des entreprises avec lesquelles elle a un lien de participation:
D II 3 a envers des entreprises rattachées:

- dont la durée résiduelle est supérieure à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,000,000.00
D II 4 autres créances:

- dont la durée résiduelle est supérieure à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,939,826.45
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,976,287.14

D III Valeurs mobilières:
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00

D IV Avoirs en banques, avoirs en compte de chèques postaux, chèques et en caisse:
D IV 1 dépôts bancaires et postaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 284,014.93
D IV 4 avoirs en caisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 314.66

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 284,329.59
D TOTAL ACTIF CIRCULANT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,260,616.73
E COMPTE DE REGULARISATION ACTIFS

Prorata et réescomptes
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00
TOTAL ACTIF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,922,311.06

PASSIF 01/01/13
A CAPITAUX PROPRES:
A I Capital souscrit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,000,000.00
A II Primes d'émission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,879,841.52
A III Réserves de réévaluation
A IV Réserves:
A IV 1 Réserve légale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 781,022.04
A IV 2 Réserve pour actions propres ou parts propres
A IV 3 Réserves statuaires
A IV 4 Autres réserves
A V Résultats reportés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,057,398.44
A Va Acomptes dividendes
A VI Résultas de l'exercice
A VII Subventions d'investissement en capital
A VIII Plus-values immunisées
A TOTAL CAPITAUX PROPRES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,718,262.00
B PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES:
B 2 Provisions pour impôts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 190,000.00
B TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 190,000.00
C DETTES:
C 4 Dettes sur achats et prestations de services:

- dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,547.40
C 9 Autres dettes:

- dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 501.66
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,049.06

D COMPTE DE REGULARISATION PASSIFS:
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00
TOTAL PASSIF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,922,311.06
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Attribution

Les 120.000 (cent vingt mille parts sociales) représentatives du capital social d'EUR12.000.000,00 (douze millions
d'euros) de la société présentement constituée, sont attribuées à l'associé unique de la Société SEVERLAND, à savoir Jay
H McDowell agissant en qualité de Trustee The Guido Severgnini Family Trust, avec siège social au 430, Park Avenue, 10
th Floor, USA 10022 New York

Luxembourg, le 22 mars 2013.
POUR LE CONSEIL DES GERANTS
Severland S.à.r.l.
Société à responsabilité limitée
Signature

Référence de publication: 2013038932/489.

(130047646) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2013.

Ampala S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 200.000,00.

Siège social: L-2138 Luxembourg, 24, rue Saint Mathieu.

R.C.S. Luxembourg B 143.241.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire qui s’est tenue à Luxembourg le 18 juillet 2012

- L’assemblée accepte la démission de Messieurs Patrick FERY et Alain GUEZENNEC de leur poste de gérant,

Elle accepte également la démission de Monsieur Patrick FERY au poste de délégué du conseil de gérance,

et leur accorde pleine et entière décharge pour l’exécution de leur mandat jusqu’à ce jour.

- L’assemblée décide de nommer comme gérants de la société, avec effet au 18 juillet 2012:

- Gérant de catégorie A

* Monsieur Patrick FERY, né le 1 er octobre 1961 à Châlons-sur-Marne, (France), gérant de société, domicilié au 24,
rue Carnot, 10100 Romilly-sur- Seine, France

- Gérants de catégorie B

* Monsieur Karl LOUARN, né le 7 avril 1971 à Firminy (France), expertcomptable, demeurant professionnellement
au 24, rue Saint Mathieu, L-2138 Luxembourg;

* Monsieur Frédéric MONCEAU, né le 23 novembre 1976 à Metz (France), expert-comptable, demeurant profes-
sionnellement au 24, rue Saint Mathieu, L-2138 Luxembourg;

La durée du mandat des gérants de la société est illimitée.

Pour extrait sincère et conforme

Référence de publication: 2013025075/23.

(130030537) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 février 2013.

ARYZTA Technology II Limited, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège de direction effectif: L-5365 Munsbach, 9, rue Gabriel Lippmann, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 142.543.

En date du 15 février 2013, l'Associé Unique de la Société a pris les décisions suivantes:

- Démission de Robert van 't Hoeft, du poste de gérant;

- Nomination de Johannes Laurens de Zwart, né le 19 juin 1967 à 's-Gravenhage, Pays-Bas, et ayant pour adresse
professionnelle le 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Luxembourg, au poste de gérant pour une durée
indéterminée et avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

ARYZTA Technology II Limited
Johannes Laurens de Zwart
Gérant

Référence de publication: 2013025079/17.

(130030345) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 février 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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